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 commissaires de police cantonaux créés 

^fi-ret «lu 28 mars 1 8;'«2 doivent, indépendamment de 

j^'r; aivrUmiioas municipales, concourir à l'action de la po-

'"'o
 b
'f ce*t!if"'e il devient nécessaire d'établir immédiatement 

JNSUS d'eux une impulsion, une surveillance et une cen-

JjLùon hiérarchiques, dont le siège naturel est le chef-lieu 

1 chaque département; 

" (hie les prélèts, qui sont charges, sous les ordres et la direc-

hoH Je noire ministre de la police générale, de tout ce qui 

inuclie à la sûreté générale, trouveront, pour l'accomplisse-

j (j
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eiie parlie importante de leurs fonctions, un prê-

tons concours dans la création d'un commissaire départe-

m
 j| ulaeé prés d'eux et agissant sous leur autorité: 

Considérant qu'à l'aide de ces nouveaux magistrats, les pré-

■ peuvent, par leur action et leur correspondance, suppléer 

rèi de notre ministre de la police générale à une partie no-

a des attributions dévolues aux inspecteurs généraux et 

ipéciaux de police ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-

I je la police générale, 

.Unis décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. \". Il pourra être établi, dans les chefs-lieux de dépar-

tageât, un commissaire de police départemental, qui- exerce-

ra ses fondions sous l'autorité du préfet. 

An. î. La juridiction du commissaire départemental s'éten-

dra sur tout le département. 11 aura sous ses ordres les com-

missaires ei agents de police du département. Ses attributions, 

loiréteadue Je la juridiction, seront les mêmes que celles 
1lfti9mffii8sair.es. de police-ordinaires. . 

Il iVm^c,daus la ville de sa résidence, le service de la po-

lice mumauate sous la surveillance du préfet et sous l'autorité 
du maire. 

Lrt. 3. Les commissaires de polies départementaux sont 

•«mttiés par l'Empereur, sur la présentation du ministre de 

U poto générale, quelle que sait la populaiion des villes de 
leur résidence. 

An. 4. Les commissaires de police départementaux sont di-

i en suaire classes quanta leurs traitements, frais de bu-

wu et de tournées, qui sont fixés ainsi qu'il suit: 

four les commissaires de 1" classe, ré-

sidant daus les villes de 75,000 âmes et 
vi-dessus. 

Pour les commissaires de t classe, ré-

dans les villes de 30,000 âmes et 
«■dessus. 

| "i' 'es commissaires de 3
e
 classe, ré-

«d dans les villes de 15,000 âmes et 
'"-dessus. 

.jW les comi 
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umissaires de 4e classe, ré-
ans les villes au-dessous de 15,0 J0 

An. 

itués 1 

fait 1 

Traite- Frais de bur, 
ments. etdetourn. 

5,000 2,500 

4,000 2,000 

3,000 1,800 

2,000 1,500 

- Les inspecteurs généraux et spéciaux de police ins-
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feu M. le premier président Séguier. C'était chose édi-

lianté que sa constance à suivre les audiences, à attendre 

la réponse impossib'e à ces innombrables requêtes. Crises 

électorales, élections, révolutions, tout lui était occasion 

de donner carrière à la fermentation litigieuse de son cer-

veau ; rien n'était comparable à cette verve procédurière 

inépuisable, si ce n'est son extrême politesse; ancien mi-

litaire, et nourri dans des luttes qui aigrissent souvent le 

caractère, c'était avec un ton plein de douceur, et d'une 

voix semblable à celles qui ont le privilège de se faire en-

tendre dans la chapelle Sixtine, qu'il présentait sa requête 

presque quotidienne ou qu'il offrait ses remercîments en 

apprenant qu'il n'y avait pas été fait droit : celui qui rap-

pelle ici ces souvenirs a pu cent fois constater ces candi-

des dispositions de son esprit. 

M. Cannet des Aulnois est décédé en 1849; son testa-

ment a donné lieu à un procès, en sorte qu'il semble en-

core plaider après sa mort. 

M" Dejouy, avocat des héritiers d'Adèle Châtelain, léga-

taire particulière, expose ainsi les faits : 

M. Cannet des Aulnois est né à Sarcelles, département de 

Seine-et-Oise; à l'âge de seize ans, en 1792, il s'enrôla comme 

volontaire et fit les guerres d'Allemagne; il prit part à la cé-

lèbre bataille de Hoheiitithteti; blessé à la hanche, il fut en-
voyé à Rome, où il resta quelque temps. 

11 avait trouvé dans la succession de sa mère, qui lui était 

échue conjointement avec son frère, en résidence à Amster-

dam, des biens situés à Sarcelles, notamment une maison ap-

pelée le Château-de-Bertrandi, et d'autres biens à Amiens et 
ailleurs. 

Au mois de prairial an VI, M. Cannet des Aulnois père, 

conseillé par M. Demautort, son notaire, vendit tous les biens 

de cette succession ; M. Capon acheta, moyennant 95,000 fr., le 

château de Sarcelles toutmeublé, puis il le revendit non meub'é 

à un sieur Hottot 120,000 fr.; il y avait donc là pour M. Capon 

un bénéfice, et la vente qui lui avait été faite par M. Cannet 

des Aulnois père n'avait pas eu lieu à sa véritable valeur. Ce-

pendant les deux fils envoyèrent de Rome et d'Amsterdam le 

pouvoir de ratifier. 

De retour de Rome en France, M. Cannet des Aulnois fils 

examina la situation et se prétendit spolié. Dès ce moment 

s'alluma en lui une haine violente contre tous les détenteurs 

des biens maternels; dès ce moment aussi il commença une 

guerre de procès qu'il perdit et qu'il crut cependant avoir ga-

gnée; en conséquence, il fit imprimer les arrêts, il les fit affi-

cher à Sarcelles avec des annotations où il se disait propriétai-

re et déclarait qu'il s'opposerait à toutes ventes que voudraient 

faire les détenteurs. Ces affiches, d'abord négligées par ces 

derniers, étaient reproduites tous les deux ou trois ans; aussi 

M. Hottot, en 1816, assigua-t-il en police correctionnelle leur 

auteur, qui, par jugement du 29 mai, fut condamné, comme 

diffamateur, à 200 fr. d'amende et 100 fr. de dommages-

intéiôts; ce jugement fut confirmé sur appel. M. Cannet des 

Aulnois n'en fit pas moins sur AL Hottot une saisie -arrêt, qui 

fut le principe d'une demande terminée par une nouvelle con-

damnation à 500 fr. de dommages-intérêts. Il y eut encore une 

aulre procédure où, après avoir été entendu en personne, M. 

Cauuet fut condamné à un ou trois mois d'emprisonnement. 

Tout cela était déplorable; mais il en résulte pourtant que 

M. Cannet ne passait pas, aux yeux des magistrats, pour un 

nsensé, par cette seule raison qu'il avait beaucoup de pro-

cès. 

M. Cannet prétendait aussi que l'hospice de Gonesse s'était 

emparé à tort d'une portion de l'ancien couvent des Jacobins 

dit District de Gonesse, et d'une cloche qui existait dans cette 

portion usurpée ; il exposait que son père avait, en 1791, ache-

té le couvent tout entier; il réclamait la portion appréhendée et 

a cloche, qu'il appelait sa cloche de Gonesse. Mais, le 19 juil-

let 1814, un arrêté préfectoral rejeta cette réclamation. 

Enfin, il reprochait à un sieur Abraham d'avoir, à l'aide 

d'intrigues, remplacé M. Cannet des Aulnois père dans les 

fonctions qu'avait eues jadis ce dernier de receveur du district 
de Gonesse. 

Toutes ces prétentions, toutes ces plaintes, les affiches qui 

se continuaient contre les tiers détenteurs, déterminèrent une 

demande en interdiction formée par M. le procureur du roi 
contre M. Cannet. 

Le conseil de famille, consulté, fut d'avis unanime qu'il 

suffisait de lui donner un conseil judiciaire, dans la vue de 
sauvegarder sa fortune. 

Interrogé, M. Cannet s'en tint à soutenir qu'il avait été spo-
lié. Le 14 juin 1817, nn jugement, motivé sur la manie proces-

sive de M. Cannet, manie nuisible à ses intérêts et à des tiers, 

sur l'espèce de trouble qui en résultait pour l'ordre public, 

nomma, comme seule mesure nécessaire, un conseil judiciaire 
à M. Cannet. 

Les affiches n'en continuaient pas moins, les pétitions af-

fluaient, et, en même temps, comme pour prouver que cette 

manie de lutter contre la justiceetavec la justice n'était pas un 

indice d'absence déraison, mais d'une raison mauvaise et 

pourtant intelligente, M. Cannet administrait ses biens, faisait 

des baux, achetait des immeubles, des rentes, tout cela avec 
un parfait bon sens. 

Il vivait seul à Gonesse, sa famille l'ayant délaissé depuis 

1817, à l'exception d'un ou de deux parents qu'il avait peu 

vus. Il cultivait la littérature, faisant des vers qui n'étaient 

pas toujours conformes aux règles de la prosodie, ce qui ne 

l'empêchait pas d'oser traduire Juvénal. Il était d'un commer-

ce aimable et doux, vivant bien avec les quarante ou cinquan-

te pauvres locataires qu'il avait dans cet ancien couvent des 

Jacobins dit le district de Gonesse, leur racontant ses batail^ 

les, et par-dessus tout répandant des bienfaits autour de lui, 

achetant pour les pauvres, durant l'hiver, du bois, des bas, 
etc. 

Il s'était attaché, en particulier, à la famille d'un nommé 

Châtelain composée, avec le père et la mère, de quatre enfants; 

ils avaient tous été ses locataires; la mère fut écrasée par une 

yoilure ; Adèle Châtelain, l'une des filles, celle qui a été l'objet 

des libéralités de M. Cannet, avait alors trois ans; il fit remise 

à Châtelain père de ses loyers, puis il dpiuia des secours et des 

vêlements pour la jeune Adèle ; insensiblement il devint ppur 

cette enfant un pèroadoptif; elle put lui rendre de petits ser-

vices ; on voit dans sa correspondance qu'il l'appelait ma bonne 

amie. Adèle épousa le sieur Chavineau, journalier à. Uonneuil, 

qui ne tarda pas à décéder; elle était enceinte, elle revint à 

Gonesse où elle accoucha d'une fille. Tout cela se passait en 

1818, M, Cannet des Aulnois n'avait pas cessé de s'intéresser à 
elle; il décéda en 1SW. 

Il avait fait, en 1848 et 11849, trois testaments, qui renfer-

ment la prouve de son amitié pour Adèle Châtelain ; ces testa-
ments sont du 2, du 3 et du 9 mai. 

Testament du 9. mai : 

« Etant maintenu, depuis nombre d'unnéos, sur la liste du 

jury et des électeurs par plusieurs arrois ,1e la Cour d'appel 

de Paris et de la Cour de cassation, avec ordonnances et arrèis 

de réleres sur iceux, jusqu'au 21 mars 1848, dans toutes mes 

capacités, arrêts rejetant les lins de non-reeevoir et ordonnant 

nies conclusions, ayant voir M«MiMé aux derni.u -es élection^ 

générales les 23 avril 1848 et jours suivants, je lègue, pour le 

cas de décès, à ma bonne amie Adèle Châtelain, veuve Chuvi-
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neau, à Gonesse, un article de succession qui m'appartient 

daus la caissp des dépôts et consignations de Paris... et la 

somme de 100 fr. en argent, pour qu'elle puisse attendre la 

rentrée dudit article... 

n Avec ce legs, qui est important, Adèle Châtelain devra 

servir une rente annuelle et viagère de 200 fr. à ma bonne An-

gélique, veuve Goujon, qui, depuis dix à douze ans, a bien 

soin de moi... Adèle devra aussi payer aux jeunes filles loca-

taires dans ma maison de Gonesse, au dessous de l'âge de 

quinze ans, 20 fr. une fois payés à chacune d'elles... 

« Gonesse, en Seine-et-Oise, 2 mai 1818. » 

Testament du 3 mai : 

« A mon décès, je donne ma montre à 

veuve Chavineau, qui portera la présente 

(huissier à Gonesse)... » 

Testament du 9 mai : 

« Par suite à mes dispositions testamentaires du 2 de ce 

mois, à cause de l'état de maladie où je suis, je lègue à ladite 

Adèle Châtelain ma petite maison de Gonesse, dans la même 

rue, en face la grande, suivant mes actes, saisies et poursui-

tes ordonnées dans les arrêts, ordonnances et référés qui sont 

daus mes papiers, que M. Chandelier fera valoir dans l'intérêt 

de ladite Châtelain, et pour les autres articles dans l'intérêt 

de mes héritiers. 
« Gonesse, en Seine-et-Oise, 9 mal 18i8. » 

Le 21 février 1849, il révoquait ces testaments et en faisait 

un quatrième; c'est celui dont nous demandons l'exécution. Il 

est ainsi conçu : 

Adèle Châtelain, 

à M. Chandelier 

K Ayant des constipations qui m'inquiètent, je me décide à 

faire le testament que.voici en supprimant tous autres. 

« J'établis pour mes héritiers tous mes parents qui le sont 

plus ou moins, sans distinction de germains, consanguins ou 

utérins, par égale portion pour chacun d'eux, mais à la charge 

de mettre à exécution définitive mes actes, saisies et poursui-

tes ordonnés et validés dans les arrêts et référés de mes pour-

suites contre diverses personnes qui sont dénommées en mes 

plaintes et dans la dernière imprimée de janvier 1849, déposée 

aux mains du juge d'instruction de Pontoise, qui est aussi dans 

mes pièces... » 

(Suit un paragraphe que nous jugeons inutile de reproduire, 

mais où figurent de nouveau, sans aucune sorte de sens déter-

miné, les arrêts et référés, saisies et poursuites, verba et pu-

ces... œgri somnia, comme dit Horace). 

« Je lègue à ma bonne amie Adèle Châtelain, veuve Chavi-

neau, demeurant en ma maison de Gonesse, ladite maison, à 

condition de ne pas la vendre avant dix années après mon dé-

cès, et 5,000 fr. 

« Je lègue à ma bonne depuis douze ans, Angélique, veuve 

Goujon, une rente viagère de 200 fr. 

« Je lègue 200 fr. que je dois à M. Leroy d'Etiolés, méde-

cin, qui m'a opéré de la pierre, et 500 fr. à M. Halbout, méde-

cin à Gonesse, et plus encore s'il me sauve de ma constipation 
actuelle. 

« Je lègue 1,000 fr. aux jeunes filles au-dessus de quinze 

ans, locataires dans ma maison de Gonesse; 200 fr. aux gen-

darmes de Gonesse, et 500 fr. pour les pauvres de Gonesse. ■ 

« J'établis pour mes exécuteurs testamentaires MM. Chan-

delier, huissier, et Mouchy, greffier à Gonesse, pour la conti-

nuation de mes poursuites judiciaires, pour ma famille et hé-

ritiers légitimes susdits, par lesdits actes, arrêts et référés en 

mes mains, leur léguant 10 pour 100 sur les valeurs, domma-

ges-intérêts qu'ils obtiendront dans lesdites poursuites, etc. 

« Fait à Gonesse, en Seine-et-Oise, le mercredi, 21 février 

1849. 

« Signé CANNET. » 

Sur la demande en délivrance de legs formée par les héri-

tiers de l'enfant de la veuve Chavineau, le Tribunal de pre-

mière instance de Pontoise a, le 22 mail852, statué ainsi qu'il 
suit : 

« Le Tribunal : 

« Attendu que, pour faire un testament, il faut être sain 

d'esprit; et que, s'il était prouvé que le testateur était dans un 

état habituel de démence, son testament pourra être annulé, 

bien que la preuve de la démence ne résultât pas des disposi-

tions qu'il y aurait insérées; 

« Attendu, dans l'espèce, que les dispositions mêmes des 

testaments du sieur Cannet des Aulnois démontrent que de-

puis longtemps il ne jouissait point de la plénitude de ses fa-

cultés intellectuelles; que la preuve de cette insanité d'esprit 

se révèle dès le premier paragraphe du testament du 2 mai 

1848, dans lequel il énumère ses droits électoraux et les ar-

rêts qui l'auraient maintenu dans toutes ses capacités; 

« Que cette insanité d'esprit se trouve dans le deuxième pa-

ragraphe, où, après avoir légué à la veuve Chavineau ce qu'il 

appelle un article de succession, il lui lègue une somme de 

100 francs pour qu'elle puisse attendre la rentrée dudit arti 

cle dans la caisse des dépôts et consignations, de même dans 

toute la suite de ce paragraphe qui est ainsi conçu : « Par les 

« soins de M. Chandelier, huissier à Gonesse, que je charge 

« aussi de poursuivre pour ma famille l'exécution de tous aç 

« tes de procédure ordonnés dans les arrêts et référés, ici et à 

K Paris, en y prenant les honoraires convenables. » 

« Et, enfin, dans la disposition contenue au paragraphe sui 

vaut, par laquelle le testateur chargeait la veuve Chavineau de 

payer aux jeunes filles locataires dans sa maison de Gonesse, 

au-dessus de l'âge de quinze ans, 20 francs, une fois payés à 

chacune d'elles, sans faire connaître jusqu'à quel âge les jeunes 

filles locataires dans sa maison auraient droit à ce legs, ni 

s'il l'appliquait aux jeunes filles locataires dans ladite majsuïi 

au moment de la confection du testament comme à celles qui 

s'y trouveraient à l'époque du décès du testateur; 

« Attendu que les dispositions qui suivent le legs fait à la 

veuve Chavineau par le codicille du 9 mai 1848 montrent en-

core l'insanité d'esprit du testateur; qu'en effet, il ajoute à la 

désignation d'une petite maison formant l'objet de ce legs avec 

ses dépendances intérieures et extérieures : « Suivant mes ac-

tes, saisies et poursuites ordonnés dans les arrêts, ordonnan-

ces et référés qui sont dans mes papiers, cjue M. Chandelier 

fera valoir, etc.; » 

« Attendu c-ue s'il n'y avait point insanité d'esprit dansl'i 

dée d'appeler a la succession tous ses parents par égale portion 

pour chacun d'eux, les termes dans lesquels cette institution 

est faite démontrent néanmoins le désordre des idées du tes 

tateur et prouvent qu'il ne se rendait pas bien compte à lui 

même de ce qu'il voulait l'aire; qu'en effet, il déclare qu'i 

établit pour ses héritiers tous ses parents, qui le sont plus ou 

moins, sans distinction de germains, consanguins ou utérins 

qu'après cette distinction, qui n'existe point lorsqu'il ne s'a-

git pas des frères ou soeurs du testateur, il ne fait aucunement 

connaître si ses parents doivent être appelés jusqu'au deuxiè-

me dpgré seulement, ou si la parenté doit être indéfiniment 

recherchée; qu'enfin toute la suite des doux premiers para-

graphes démontre une complète aberration d'esprit; 

« Attendu que la lin du second paragraphe confient une 

disposition inintelligible, lorsque le testateur déclare léguer 

200 qu'il doit au sieur Leroy d'Eliolles, puis une dispo»^',^ 

inexécutable en partie, lorsrju'après avoir légud j'
r au 

sieur Halbout, médecin a Cnesse, U ajoute: « Et plus encore 

s'il me sauve de mainal»'iiô; » 

« Attendu que l'avant-dernier paragraphe, par lequel le tes-

tateur lègue 1,000 fr. aux jeunes filles au-dessus de quinze 

ans, ne précise pas plus que le premier testament à qui s'ap-
pliquera cette libéralité ; 

« Attendu que si, en outre, par son jugement en date du 

14 juin 1817, le Tribunal de la Seine n'a pas cru devoir pro-

noncer l'interdiction qui était demandée d'office par le minis-

tère public et a pensé qu'il y avait seulement utilité à pour-

voir le sieur Canet d'un conseil judiciaire, le désordre com-

plet des idées du sieur Canet s'est depuis manifesté, tant par 

l'écrit qu'il a publié en 1818, sous le titre de : « Testament 

civil et politique du sieur Cannet des Aulnois, » que par les 

1 ombreux factums manuscrits ou imprimés qu'il a constam-

ment distribués, soit aux Tribunaux, soit aux électeurs, soit 
dans le public; 

« Attendu que cette insanité d'esprit qui prenait ordinaire-

ment un nouveau développement à chaque événement politi-

que, n'avait point trait seulement à ce qui concernait les pro-

cès qu'il avait soutenus avant d'être pourvu d'un conseil judi-

ciaire, mais se manifestait dans toute occasion par les préten-
tions les plus b.zares; 

« Déclare nuls et non avenus les testaments et codicilles des 

2, 3 et 9 mai 1848 et 21 février 1849, et en tant que de besoin 

l'écrit imprimé en 1818, et portant le titre de testament civil 

et politique, et dont l'original au surplus n'est pas repré-
senté. » 

W Dejouy discute ce jugement, et soutient qu'il résulte des 
Paies que, sî M. Cannet était atteint de manie processive, il 

n'était pas pour cela privé de son intelligence, et qu'il a su ce 

qu'il faisait eu rédigeant son testament ainsi qu'il l'a fait. 

L'avocat donne lecture d'une affiche placardée par M. Can-

net des Aulnois et qu'il faut ici reproduire; elle est ainsi 
conçue : 

« Avis électoral et bal en la commune et aux électeurs de 

Sarcelles (Seine-et Oise), pour tous autres à Gonesse, à Pon-

toise, à Louvres, à Paris, à Amiens et autres lieux. 

« La chaumière de M. Cannet (des Aulnois), dans le marais 

de Sarcelles et sur les lieux de la fêle, tombant eu ruines, se-

ra rétablie à neuf, demèmeque sa maison de Gonesse, aussitôt 

qu'il sera réintégré dans sa succession voisine et autres, dans 

les fruits et revenus qui en dépendent, suivant ses actes, saisies 

et poursuites, de par le roi, la loi et justice, validés et ordon-

nés dans les arrêts, ordonnances et arrêts de référés, depuis 

1816 jusqu'à ce jour 1846, signifiés, réputés exécutés, et dans 

le cens électoral qui eu dépend ; et aussitôt que les autorités 

lui auront donné main-forie en ses exécutions électorales et 

civiles à Sarcelles, à Gunessse, à Pontoise, à Louvres, à Paris, 
à Amiens et autres lieux, 

« Il y sera donné une grande fête avec feu d'artifice. 

« Demander à M. Cannet (des Aulnois), électeur à Gonesse 

en Seine-et-Oise, les détails imprimés de la procédure et les 

circonstances des causes ; de même que pour avoir des billets 

de bal et de rafraîchissements, avec tir au fusil dans l'allée 
des Noyers. 

« Le tout gratis. — 1846. 

« Prix des imprimés : 1 franc. » 

M' Dejouy, en reconnaissant qu'il y a là les traces de la préoc-

cupation litigieuse de M. Cannet, fait observer qu'il a pu, par 

'a rédaction même, chercher à attirer l'attention du public, 

ainsi qu'on l'a vu, en ces derniers temps, dans certaines affi-

ches purement commerciales, mais où se trouvaient émaillées 

en grosses lettres des expressions de la langue politique qui, 
ues de loin, servaient d'appât à la curiosité. 

M. Cannet, ajoute l'avocat, a fait une autre affishe qu'il a 

ntitulée Instance électorale et civile; par ce mat électorale, il 

faisait allusion à sa prétention de candidature électorale, qu'il 

soutenait en réclamant le droit de payer les contributions as-
sises sur le domaine de Bertrandi. 

C'est ainsi qu'il n'avait jamais voulu toucher 25,000 fr. dé-

posés pour lui par l'acquéreur à la caisse des consignations, 

et cela afin de ne pas donner une ratification à la vente. Sans 

doute il y avait là idée fixe, bizarrerie; mais les utopistes qui 

cherchaient la pierre philosophale, le mouvement perpétuel, 

ceux qui croient à la possibilité de diriger les ballons, n'étaient 

pas, ne sont pas des fous ; et les excentricités de M. Cannet 

n'avaient pas été de nature à déterminer le conseil de famille et 

le Tribunal à lui donner d'autre tutelle que celle fort peu gê-
nante d'un conseil judiciaire. 

On a parlé du Testament politique et civil de M. Cannet. 

La date ( 1818) et le texte de ce document indiquent qu'il 

s'agit encore d'une petite vengeance contre M. Hottot, qui y est 

nommé, et ce n'est pas un testament, malgré son titre. 

Il existe d'ailleurs des preuves positives de l'intégrité des 

facultés mentales de M. Cannet : ainsi, en 1848, il aadresséà 

M. le président de la République un plan de finances en qua-

tre pages, où se rencontrent d'excellents raisonnements. Ses 

vers ne sont pas toujours irréprochables en la forme, mais le 

fond en est sensé; en voici quelques-uns sur la République; 

« Il faut un aliment dans une République; 

Que tout se dise, sache et s'entende et s'explique. 

Que l'homme le plus humble et le plus élevé, 

Pôle--niêle, en tous lieux, en tout temps soit trouvé; 

Qu'il exprime son vœu, qu'il dise sa pensée, 

Du jour, de l'avenir de la chose passée : 

Ce que je fais ici... Du mois de février, 

Nous sommes tous d'accord, nous sommes l'ouvrier 

Non-seulement pour nous, mais pour toute l'Europe, etc..» 

Il a traduit Juvénal, et voici le titre de sa traduction et le 
commencement de son prospectus : 

« Les seize satires de Juvénal, en français et en latin avec 

plusieurs satires d'Horace sur les mêmes sujets, suivies de 

quelques satires et épîtres d'Horace choisies, de même en fran-

çais et eu latin, avec une nouvelle invention, phrase pour phra-

se, avec le même nombre de vers frauçais et latins, avec une 

préface française et fictive de Juvénal et d'Horace, avec une 
autre préface. 

« Par Cannet (des Aulnois). » 

« Préface de Juvénal et d'Horace : aux nations modernes. 
« On ne doit pas dire qu'un poète soil traduit dans une au-

tre langue lorsque ses ouvrages en vtrs y sont donnés en pro-

se. C'est la traduction de ses idées, mais non de sa poésie 

(de même que quand dix vers sont délayés en vingt): ce qui 

nous a décidé à écrire nos oeuvres en français et eu latin. En 

vain peut-on dire que la langue française n'existait pas dans 

notre siècle ; voici nos ouvrages écrits en français et en latin, 

vers pour vers, phrase pour phrase, avec autant de vers de 

part et d'antiv, de telle sorte qu'on puisse hésiter de croire si 

le latin a élé traduit en français ou le français en latin, disant 

que notre composition française est resiée inconnue dans l'au-

tre et sous la dictée de la sibylle, où elle est demeurée en dé-

pôt avec cette préface pour paraître au jour marqué par les 
destins. » 

La préface se termine ainsi : 

« Français, d'Horace et Juvéuat 

11 Est ce discours original; 

« Cette préface est leur harangue, 

« Avec les mots do voire langue, M 

(Suivent les signatures) : Horace et Juvénal. 

Quant à la traduction en olle-mêine, elle est, à chaque sati-

re, précédée ou suivie de commentaires qui attestent le bon 
eus ei la oouscisaoe de AI. Cannet, 
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Ainsi, après le 32
e
 elle 33" vers de la satire 1", qu'il tra-

duit ainsi : 

« Bouffi, sortant de plaid, en attitude fière, 

« Qui verra de sangfroid Mathou dans sa litière ? » 

M. Cannet ajoute : « C'est une chose toute simple que Ma-

thon soit content de sa personne, après avoir gagné un grand 

procès par son éloquence, et qu'il ait une litière parce qu'il 

gagne beaucoup d'argent au barreau. Mais Juvénal, qui n'avait 

ni chevaux, ni voitures, ni éloquence au barreau, est olfusqué 

d'être à pied et de rencontrer Mathon en litière neuve; c'est 

une rage d'envieux cjui a produit ces deux vers. » 

Le commentaire de M. Cannet (des Aulnois) n'a, malgré sa 

forme, rien de déraisonnable; il critique son auteur, comme 

il en a le droit, en le peignant comme un envieux, et le gour-

mandant d'un vice dont il lui fait honte. 

M" Dejouy démontre ensuite que l'administration de la for-

tune de M. Cannet (des Aulnois) aété, de la part de ce dernier, 

fort raisonnable et fort sensée ; il ajoute que le testateur con-

naissait bien ce que c'était qu'un testament ; il décrit ainsi cet 

acte dans les vers suivants : 

« Qu'est-ce qu'un testament? 

C'est un enseignement 

De personnes vivantes 

Qui, se croyant savantes, 

En donnant leur plus beau, 

Ont creusé leur tombeau. » 

M. Cannet (des Aulnois) n'ignore pas non plus qu'un testa-

ment peut être révoqué, puisqu'il a prononcé la révocation des 

trois premiers testaments par ce dernier. 

L'avocat reproche au jugement de ne pas s'être exprimé d'u-

ne manière spéciale sur le legs fait à M"" Chavineau, lequel 

est tout le procès; puis il justifie chacune des dispositions du 

testament de 18-49, après avoir fait précéder cet examen de la 

lecture d'un certificat du maire et des membres du conseil 

municipal de Gonesse constatant les bonnes vie et mœurs, 

l'humanité, la bienfaisance de M. Cannet et la pureté de ses 

relations avec Adèle Châtelain. 

Les dispositions favorables à M me Chavineau, dit M" Dejouy, 

portent le cachet d'une prévoyance et d'une intelligence remar-

quables : s'il lui donne 25,000 fr., il y ajoute 100 fr. pour 

qu'elle puisse attendre la délivrance de ce legs; s'il lui lègue 

une maison, il y joint 5,000 fr. dans le même but. — A-t-il 

donné à son médecin 500 fr. et même plus, si celui-ci le gué-

rit? On nous dit que le legs est indéterminé : non, c'est une de 

ces clauses qui sont fréquentes, et qui ont pour but de reeom*-

mander aux héritiers de rémunérer plus amplement le léga-

taire, si le succès a suivi les espérances du testateur. Il don-

ne 1,000 fr. aux jeunes filles qui habitent sa maison, comme 

il leur avait donné 20 fr. par pure bienfaisance. —Il donne 200 
franoo auA gctiUaiuics Uc Goncaac, parce cju'il se rappelle que 

plus d'une fois il avait été, par leur intervention, débarrassé 

des importunités des enfants du village, qui couraient après lui 
le dimanche pour lui demander un petit sou. 

Tirera-t-ou parti de ce que Ce n'est plus ni M me Chavineau, ni 

même son enfant, qui réclament le bénéfice de ce legs, lequel 

serait abandonné à leurs héritiers collatéraux? Qu'importe? 

Le seul fait à examiner, c'est de savoir si le legs est valable; 

M. Cannet des Aulnois, qui cohnaissait bien l'état de sa for-

tune (environ 150,000 fr.), a donné à Adèle Châtelain 30,000 

francs seulement, c'est-à-dire le cinquième de sa fortune, à 1 en-

fant qu'il avait élevée et établie. 

La bizarrerie de certaines dispositions, dit en terminant M" 

Dejouy, est le seul prétexte de l'attaque dirigée contre le testa-

ment. Combien d'autres testaments ont triomphé de pareilles 

accusations ! Il suffit de rappeler le testament de M. Robet, cet 

ancien avocat, qui vivait dans sa maison de la rue de Clichy, 

véritable masure tombant en ruines, dans un état de dénûment 

à faire pitié, bien qu'il fût immensément riche, recevant sa 

misérable nourriture des mains d'une fruitière du voisinage, 

à travers un trou ouvert dans une muraille. On n'a pas oublié 

non plus le testament Roby, où figurait le legs fait à un ecclé-

siastique d'un amowr dans un buisson de fleurs; on rappelait, 

lors du procès fait à ce testament, que M. Roby avait préparé 

son épitaphe en latin, qu'il avait rédigé au nom de ses héri-

tiers et fait imprimer les billets de faire part de son décès, 

portant que ses obsèques auraient lieu... en 1890, ce qui lui 

aurait donné le privilège de ne mourir qu'à cent quarante ans. 

On disait encore qu'il avait légué son cœur à M. Boudouin..., 
c'est-à-dire à l'entrepreneur des pompes funèbres ! 

Toutes ces dispositions n'ont pas empêché le maintien des 

testaments attaqués, parce qu'elles n'infirmaient pas d'ailleurs 
l'intégrité d'esprit de leurs auteurs. 

M
e
 Desboudet, avocat de M. Brossard de Corbigny, l'un des 

héritiers, rappelle quelques faits déjà anciens de l'existence ju-
diciaire de M. Cannet (des Aulnois). 

M. Cannet avait la conviction la plus entière que la famille 

Hottot et M. Abraham avaient dépouillé son père, la premiè-

re de ses biens de Gonesse, fort régulièrement vendus cepen-

dant, le deuxième de la place de percepteur, occupée autrefois 

par M. Cannet père. Il prétendait obliger son père à poursui-

vre la famille Hottot et la famille Abraham, et sur la résis-

tance de son père, il avait commencé, par ce motif, contre lui 

une demande en interdiction Ce fut, au contraire, M. Cannet 

fils qui fut l'objet d'une demande de ce genre. On lui donna un 

conseil judiciaire. Sur quoi M. Cannet est allé jusqu'à commet-

treunacte essentiellement blâmable: il a fait imprimer, afficher 

et envoyer à la chambre des notaires un prétendu arrêt qui le 

relevait du conseil judiciaire.... On vit bien qu'il était fou, et 

on ne tint compte comme de raison de toutes ces publications. 

M* Desboudet, en soutenant le jugement, confirme cette dé-

cision par la citation de quelques nouveaux documents éma-

nés de M. Cannet (des Aulnois), et qui ne sont pas moins cu-

rieux que les précédents. 

On lit, dans les testaments faits parM. Cannet, en 1818 : 

« Tout avocat, avoué, huissier et tout autre, ayant quelques 

lignes de moi relatives à ces affaires de justice et à leur minis-

tère, ou qui justifiera par deux témoins des relations à ce su-

jet, pourra se présenter de mon vivant ou après mon décès, et 

lorsque les susdits jugements et arrêts seront mis à pleine 

exécution, pour réclamer une somme de 1,200 francs d'hono- ' 

raires, mais non susceptibles du doublement, me réservant 

cette faculté pour ceux de ces messieurs qui ont plus directe-

ment suivi mes intérêts, sous la même condition que je serai 

entré en jouissance avant l'an mil huit cent vingt. 

« 500 francs appartiennent à chaque étude d'avoués et no-

taires qui occupeutet ont occupé dans toutes mes affaires, et 

aux ouvriers de mon imprimeur, M. Delaguette, qui adroit à 

un legs d'avocat. » 

Et plus bas : 

« Je crois que les spectacles, depuis vingt ans, n'ont pas 

nui à mes affaires de justice ; je me sens disposé à y faire quel-

ques legs et dons particuliers, auxquels satisferont mes léga-

taires universels ainsi qu'à tous lès autres, si je ne le puis de 

mon vivant; mais toujours à condition que je serai en posses-

sion du résultat desdits jugements et arrêts avant l'an 1820. » 

Voyons maintenant un curieux supplément à ce testament : 

« Je désigne quatre légataires universels, qui pour l'être 

définitivement devront être confirmés avant mon décès ; s'ils ne 

l'étaient pas, ils devront après mon décès nommer entre eux 

mon seul légataire universel, mâle et n'ayant pas vingt-cinq 

ans, qui prendra mon nom de Cannet. S'ils ne s'accordaient 

pas'dans cette nomination ou si aucun des quatre légataires 

universels ne paraissait dans l'année de mon décès, la chambre 

des pairs serait mes légataires universels et provisoires, qui 

dans les enfants de ses familles aurait la bonté de faire choix 

d'un mâle aux mômes conditions. S'il était possible que rien 

de tout cela ne pût avoir son exécution, en définitive, la Cou-

ronne serait mon légataire universel, etc. 

« Mes quatre légataires universels désignés sont deux hom-

mes et deux femmes. Des deux hommes l'un est noble de nais-

sance, l'autre ne l'est pas. Des doux fouîmes l'une peut être 

mère, l'autre ne l'est pas. Quand tous les quatre seront défini-

tivement légataires universels, les deux hommes tireront au 

sort à titre universel lequel aura le majorât désigné au testa-

ment et spécifié avec le titre, s'il a été obtenu ou s'il peut l'ob-

tenir. Celui-ci aura ainsi toute sa part et l'autre retournera 

auprès des deux femmes au rang de légataire universel pour 

tout le surplus. « 

M. Cannet s'est avisé aussi d'un pot-pourri sur trois sortes 

d'élections et sur treil miracles : 

PREMIER MIRACLE. 

Sur l'élection du nouveau pape Pie IX. 

Depuis trois mois dans ma bourse chérie 
J'avais l'élection de Pie. 

Depuis trois mois tous les soirs je comptais 

Neuf louis d'or et comme exprès. 

Pressentiment, nombre neuf et sans crise 
Qui dans ce jour se réalise. 

C'est un miracle, et qui plus est, qui pis, 

Du pape Pie aura le prix. 

SECOND MIRACLE. 

Dédié au roi des Français, élu par la Charte de 1830. 

Les Français sont Romains, 

Puisqu'ils ont dans les mains, 

Dans l'Afrique en partage, 

La nouvelle Carthage. 

Faisons grâce du troisième miracle, et d'un dernier que 

l'auteur intitule: Action électorale et miraculeuse. 

Voici maintenant comment il traite les membres du conseil 
municipal de Gonesse : 

LE JOUR DE PAQUES A GONESSE. 

Dédié à M. le curé. 

Nous avons un conseil, conseil municipal, 

Dont l'intelligence est opaque; 

Ne faisant pas la Paque; 

Ayant pour objet principal 

D'avoir des voix en la commune, 

Mais sans religion aucune ; 

De quelques voix étant tous fiers, 

En se donnant de très grands airs. 

Tels sont les messieurs de Gonesse, 

N'allant pas à la messe. 

CANNET (DES AULNOIS). 

Le 12 avril 1846, 

Gonesse, en Seine-et-Oise, 

Ecrit sur cette ardoise. 

Après quelques autres développements présentés par 

M* Desboudet, M. le premier président déclare que la cau-

se est entendue. 

M" Thureau, au nom des autres héritiers de M. Cannet, 

s'en réfère à la plaidoirie de M' Desboudet. 

M. Barbier, substitut du procureur-général, conclut à 

la confirmation du jugement. 

« La Cour, 

« Considérant que, soit qu'on interroge les faits antérieurs 
au testament dont l'exécution est demandée par Châtelain et 

consorts, soit qu'on s'attache au testament lui-même, il est 

établi qu'à l'époque où cet acte a été fait Cannet (des Aulnois) 
n'était pas sain d'esprit ; 

« Qu'on y retrouve la trace des préoccupations qui, depuis 

1815, avaient porté le trouble dans son intelligence, et que 

l'ensemble des dispositions trahit l'incohérence des idées et le 
désordre de l'esprit ; 

« Sans s'arrêter aux faits articulés devant la Cour, lesquels 
sont déclarés inadmissibles et non pertinents; 

« Confirme. « 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grimoult. 

Audiences des 21 février et 7 mars. 

CHEMINS DE FER ET MESSAGERIES. — TRANSPORT DE MAR-

CHANDISES. — RÉUNION EN UN SEUL GROUPE DE PLUSIEURS 

PAQUETS OU COUS. — APPLICATION DU CAHIER DES CHAR-

GES ET DU TARIF. — LES MESSAGERIES IMPÉRIALES ET 

LES MESSAGERIES GÉNÉRALES CONTRE LE CHEMIN DE FEK 

D'ORLËANS. 

Les messageries ont, comme les particuliers, la faculté de 

réunir en un seul groupe, pour les faire parvenir par che-

min de fer à leurs représentants des départements, plusieurs 

paquets ou colis pesant isolément moins de cinquante kilo-

grammes, mais qui, réunis, excèdent ce poids, en ne payant 

le prix du transport que suivant le tarif applicable à ces 

derniers colis, à la condition que les objets ainsi réunis se-

ront de même nature, c'est-à-dire appartenant à la même 
classe du tarif. 

Le chemin de fer a le droit d'ouvrir les colis dont le trans-

port lui est confié, dans le but de contrôler, conlradictoire-

menl avec l'expéditeur, la sincérité des déclarations qui lui 

ont été faites. Le chemin de fer doit la restitution aux 

messageries des sommes qu'il a exigées d'elles au delà des 
prescriptions de son tarif. 

C'est pour la seconde fois que le Tribunal de commerce 

est saisi de la question de savoir si les messageries ou les 

autres entreprises de roulage peuvent réunir en un seul 

groupe, pour les adresser à leurs représentants des dé-

parlements, plusieurs paquets ou colis qui sont ensuite 

distribués par ceux-ci à différents destinataires, et ce dans 

le but de ne payer qu'un seul enregistrement pour les di-

vers colis réunis, et le prix du transport suivant le tarif 

applicable aux colis excédant cinquante kilogrammes. 

L'importance de cette question pour les chemins de fer et 

les messageries nous détermine à donner la nouvelle déci-

sion du Tribunal, qui a été rendue sur les plaidoiries de 

M* Mathieu, avocat des messageries impériales, de M
e 

Thureau, avocat des messageries générales, et de M' Du-

vergier, avocat du chemin de fer d'Orléans. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la prétention élevée par l'administration 

des messsageries impériales d'obliger la compagnie du chemin 

de fer d'Orléans de se charger, aux conditions du tarif, du 

transport soit en bloc, soit sous un même emballage, des 

paquets et colis qu'elle adresse à ses représentants dans les 
départements ou que ceux-ci lui expédient; 

« Attendu que le cahier des charges de la compagnie du che-

min de fgr d'Orléans dispose que les prix de transport déter-

minés au tarif ne sont pas applicables à tous paquets ou colis 

pesant isolément moins de 50 kilogrammes, mais que le légis-

lateur a fait une exception à cette règle générale pour le cas 

où ces paquets feraient partie d'envois pesant ensemble au-de-

là de 50 kilos, d'objets expédiés à ou par une même personne 
et de même nature quoiqu'emballés à part; 

« Que c'est là une faculté créée dans un intérêt public; que 

tout individu a dès-lors le droit d'en réclamer le bénéfice; 

« Que le chemin de fer ne doit pas se préoccuper de la qua-

lité des personnes qui traitent avec lui ; qu'il suffit qu'il n'y 

ait qu'un seul expéditeur et qu'un seul destinataire, et qu'enfin 

les objets soient de la même nature, pour qu'il y ait obligation 

incontestable et absolue pour la compagnie du chemin de fer 

d'effectuer le transport aux conditions du tarif annexées au 

cahier des charges, soit que lps éléments de l'envoi se trou-

vent réunis fictivement au moyen d'une seule déclaration, g>it 

qu'ils aient été groupés matériellement sous une seule enve-
loppe ; 

« Que l'on ne saurait interpréter autrement les prescriptions 

du cahier des charges sans en fausser le texte et l'esprit ; 

« A'tendu que les messageries expodieut eu leur nom pour 

leur propre compte les marchandises qu'elles remettent au 

chemin de fer ; que les messageries sont dès lors, tant par el-

les-mêmes que par leurs agents dans les départements, à la fois 

expéditeurs et destinataires uniques au regard du chemin de 

fer: qu'ainsi les messageries satisfont pleinement à la double 

obligation imposée par le législateur pour être eu droit de 
jouir du bénéfice delà réunion des colis; 

« Attendu enfin qu'il est raisonnable d'entendre par objets 

de même nature, des marchandises appartenant à une irtôme 

classe, conformément au tarif annexé au cahier des charges; 

que c'est à tort que le chemin de fer soutient qu'il est néces-

saire que les objets soient identiques et de même substance 

pour qu'ils puissent être réunis sous une même enveloppe ou 

donner lieu à une seule déclaration ; que la prétention du che-

min de fer sur ce point aurait pour effet d'empêcher la réu-
nion d'objets dissemblables quoiqu'ils appartinssent souvent à 

un mime («are de cemmerci «t qu'ils aïeul M ranges dans la 

même classe du tarif, eu égard au poids, au volume et à la va-

leur relative qu'ils représentent; que ce serai Rapporter des en-

traves aux anciens usages créés par les nécessités du commerce; 

« En ce qui touche l'ouverture des colis: 

« Attendu que le chemin de fer a évidemment le droit, dans 

un intérêt public et privé, de vérifier contradicloirement avec 

l'expéditeur la sincérité des déclarations qui lui sont faites; 

que dès lors il peut y avoir parfois nécessité d'ouvrir les colis 

au moment où ils sont présentés à l'enregistrement, mais que 

cette mesure ne doit avoir lieu qu'à titre de contrôle ; 

« En ce qui touche la restitution de sommes perçues con-
trairement aux dispositions du cahier des charges : 

« Attendu qu'il est établi que le chemin de fer d'Orléans ne 

s'est pas conformé aux prescriptions du tarif pour la fixation 

de prix de transport que les messageries ont été obligées de 
leur payer; 

« Que le chemin de fer doit être tenu de restituer ce qu'il a 
ainsi indûment perçu; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts : 

« Attendu que les messageries seront suffisamment indem-

nisées du préjudice qu'elles ont éprouvé par la restitution des 
sommes qui leur sont dues ; 

« Que les messageries ne justifient pas de leur droit à une 
plus ample réparation ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal dit que la compagnie du chemin de fer 

d'Orléans sera tenue de recevoir aux conditions du tarif, soit à 

raison de 36 cent, par tonne et par kilomètre, pour les tran-

sporter à la vitesse des voyageurs, les expéditions de paquets 

ou colis que lui remettront les messageries impériales sous 

une même enveloppe ou emballés à part, pourvu que chaque 

envoi pèse au moins 50 kilogrammes, et qu'il y ait un seul ex-

péditeur et un seul destinataire, et que les marchandises ap-

partiennent à la même classe du tarif annexé au cahier des 
charges ; 

« Fait défense à la compagnie du chemin de fer de perce-

voir plus d'un droit d'enregistrement par chaque expédi-
tion ; 

« Dit que le chemin de fer est autorisé à ouvrir les colis 

qui lui sont présentés, mais seulement pour la vérification 

contradictoire de la sincérité des déclarations ; 

« Condamne le chemin de fer à restituer aux messageries 

impériales, sur états, les sommes qu'il a induement per-
çues ; 

« Ditqu'il n'y a lieu de faire droit,aux conclusions à fin de 
dommages-intérêts ; 

« Condamne la compagnie du chemin de fer d'Orléans aux 
dépens. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

son d arrêt de Lyon, venait d'achever s» 

condamnés couchés dans le même dorini^^'èrer,, 
jet d'évasion.
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Ces condamnés étaient les nommés Gin "(kl 
Gauthier, Poncet et Lemaire. ' Fayot ( 

Ginot avait été arrêté au moment où il „u ' \\ 

léchait. . 1 
Perp, 

 i .n.iiu ou u cher 
ber par la fuite à la peine des travaux forcés • 

avait été prononcée contre lui par la Cour d'as 

et au moment où il était de nouveau poursuivi D 

assassinats. Fayot allait comparaître dm»»- ■ ^' 

du Rhône sous l'accusation d'assassinat 

me Ginot, sotls le poids d'une condamnatio^^au
x

e
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ces à perpétuité. ^'lij 

Grimaud venait d'encourir la même peine p
0ur u mis sur la personne de sa fille.
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Enfin, Gauthier, Poucet et Lemaire avaient été 

aux travaux forcés à temps, les deux premiers pon/"'^ 

fié, le troisième pour complicité de faux en écrii^S 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Hippolyte Desprez, conseiller. 

Audience du 4 mars. 

AFFAIRE GINOT. — SIX CONDAMNÉS AUX TRAVAUX FORCÉS. 

— COMPLOT FORMÉ DANS LA PRISON POUR ASSASSINER LES 

GARDIENS. — DEUX CONDAMNÉS A MORT. 

Le nom seul de Ginot suffit pour expliquer l'empresse-

ment de la foule à suivre les débats qui vont s'ouvrir, car 

Ginot a été longtemps et est encore la terreur de plu-

sieurs départements. Initié dès son enfance au métier de 

serrurier dans lequel il excellait , d'une force athlétique, 

audacieux, résolu, il a réuni toutes ses facultés pour faire 

le mal, et il a souvent eu à rendre compte de ses méfaits 

à la justice. 

Nous ne raconterons pas tous les traits d'audace impu-

tés à Ginot ; sa rencontre sur un chemin public avec des 

gendarmes accourus sur ses pas et à qui il demande naï-

vement s'ils ont des nouvelles du bandit dont le nom seul 

glace d'effroi le département tout entier; et son exhibition 

à un garde champêtre d'une ceinture de pistolets, alors 

que celui-ci parle de se rendre à un hameau voisin pour 

aécouvrir ses traces ; et son habileté à crocheter toutes les 

serrures; et ses menaces de mort contre les jurés qui ont 

condamné à mort Triard-Gaillère, exécuté à Voirin. Ce qui 

n'est que trop vrai, c'est que ce redoutable bandit avait 

semé tant d'effroi sous ses pas, au milieu des pays qu'il 

parcourait, qu'on avait mis son arrestation au prix de 500 

francs; et que, malgré cette récompense, Ginot, sous le 

poids de l'intimidation et par la seule terreur de son nom, 

trouvait partout des vivres, des effets d'habillement et de 
l'argent. 

Traqué cependant de tous côtés, il était venu chercher 

un refuge à la Croix-Rousse; et là, pendant qu'au milieu 

de la nuit il s'efforçait de dévaliser un épicier infirme et 

maladif, celui-ci entendant du bruit se jetait résolument 

sur lui, et après un combat acharné le livrait à la police. 

On raconte que lorsque l'honnête épicier apprit à quel 

homme il avait eu affaire, un tremblement nerveux s'em-

para de tout son être, et qu'il fut saisi du delirium tre-
mens. 

Ginot devait encore utiliser les longs instants que lui 

laissait sa détention préventive. De moment en moment il 

allait être conduit à Grenoble pour y purger une série de 

crimes. La Cour d'assises de l'Isère le condamna, pour 

des vols multipliés, aux travaux forcés à perpétuité ; il se 

sauva en passant par la salle des assises. Après une foule 

de projets tous habilement conçus pour assurer sa fuite, il 

s'arrêta à celui de massacrer tous les gardiens de la prison 

de Roanne. Il avait complé sur l'appui de tous ses codé-

tenus. Deux d'entre eux devaient faire avorter le complot. 

A neuf heures, au milieu d'un auditoire nombreux, ac-

couru pour contempler les traits de ce célèbre bandit, la 
Cour entre en séance. 

M. Théodore Grandperret occupe le siège du ministère 
public. 

Une force armée imposante introduit les accusés ; ils 

sont séparés sur leur banc par un gendarme qui veille at 

tentivement sur chacun d'eux. Voici leurs noms, prénoms, 

profession et domicile dans l'ordre où les place l'accu-
sation. 

1° Pierre Ginot, trente-deux ans, né aux Avimères, ar 

rondissement de Bourgoin (Isère), serrurier, sans domi 

cile fixe. Sa taille est au-dessous de la moyenne. Son re 

gard de bêle fauve, sa barbe touffue expliquent cet effroi 

dont il a rempli tant de contrées de l'Isère. 11 a pour avo 
cat M* Gayet ; 

2° Louis Fayot, vingt-six ans, né à Tarare (Rhône), 

tisserand, demeurant à Tassin, lieu de la demUlune près 

Lyon. Sa taille svelte et dégagée, son œil injecté de sanj 

donnent à sa physionomie un aspect redoutable. (Délen 

scur, M' Waldmann); 

3° André Grimaud, quarante-huit ans, né aux Marrons 

(Hautes-Alpes), portefaix, demeurant à Lyon, montée 

Saint-Barthélemy, 28. C'est presqu'un vieillard, à l'aspect 

astucieux et dissimulé. (Défenseur, M* Roland) ; 

4° Hypolytc Gauthier, vingt-six ans, né à Billiat, ar-

rondissement de Nantua (Ain), ouvrier ferblantier, sans 
domicile (M' Aubarèdc, défenseur) ; 

5° Jacques Poncet, trente-et-un ans, né à Jasserou, 

département de l'Ain, peintre en bâtiments, demeurant à 

Givors (Rhône). (M* Malheron, défenseur) ; 

6° Pierre Lemaire, trçnte-deux ans, né à Sury (Loire), 

ouvrier clprcutier, demeurant à la Guillotière. (M' Bussi, 
défenseur.) 

La physionomie de ces derniers accusés est sans carac-
tère et sans expression. 

M. Sorbier donne lecture de l'acte d'accusation d'où 
nous extrayons les faits suivants ; 

Dans la mut du ±1 janvier dernier, entre neuf et dix heu-
res, au moment où le sieur Mayet, l'un des gardiens de U mat* 

î-

merce. 

Ces six détenus n'étaient pas seuls dans l
a
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cupaient : près d'eux étaient couchés deux ani
r
"
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qui ignoraient leur dessein. C'étaient les no—-™ 
Rostaing, condamnés, l'un à 

0. 

r*-l» 

impie 
D.C 

■ours 
1 D.O 

roui 

 „ sept ans de récln,; 
qualifié, l'autre à cinq ans de travaux forcés pour 1 fc* 

fausse monnaie; le premier ayant déjà subi une ^'N' M" 

peine, le second ayant l'espérance de voir annuler Fin'*V 1 

condamnation sur le pourvoi par lui formé; n'av« ^tîl 
quence ni l'un ni l'autre intérêt à acheter 'leur"|!k! e '! t\ 
nouveau crime.
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Diverses circonstances avaient éveillé leurs son ' 

pendant cette soirée Dumas se décide à demander '■'î^iiej 
plicalion des préparatifs qu'il remarque. Ce dernier * 

pas devoir dissimuler plus longtemps, lui app
r

»
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,
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compagnons et lui ont formé le projet de s'évader
1

- * 
même, après avoir étouffé le gardien. 

A ces mots Rostaing se récrie et déclare qu'il
 ne

 i -

mais commettre un pareil crime, mais Ginot \
a

\ :
,ls
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lence en le menaçant de lui faire subir, s'il persiste "7*^ 
sort qu'au gardien, et Dumas, se penchant vers hj *M 
comprendre que le parti le plus sage est de se taire eu ^ 
simuler. 

Dès ce moment donc toute résistance cesse, I)
urn 

l'assurance qu'on peut compter sur Rostaing et sur r** 

fait expliquer dans tous ses détails le projet d'évasion ' 

Au moment où le sieur Mayet passera pour faire sjj 

me ronde, Grimaud l'attirera dans le dortoir par des ^ 

ments simulés, et là, Fayot et Ginot, unissant leurs J£St 
siens, l'étrangleront. Ginot ne doute pas qu'ils n'vjîl 
lient ; lui seul a failli exécuter ce même projet queL?* 

auparavant, dans un cachot, où il s'était faitrenferlT* 

sein, et d'où on l'a tiré plus tôt qu'il ne l'avait pensj t'*' 

dien tué, Ginot prendra ses vêtements et sa lantern»»?^ 

cera suivi de ses sept compagnons, soit vers la gê ^H 
le chemin de ronrle, suivant que l'évasion paraîira pWiî 
par l'un ou par l'autre de ces moyens. 

Dans les deux cas, on ne pourra s'échapper qu'air 

fait une seconde victime : ce sera le gardien du guicbJ tous à 

le premier projet, ou le factionnaire du chemin de»* «jur * 

dans le second. Cn nœud coulant fait par Ginot permet* Jous v 

l'étrangler sans bruit. Poncet propose bien un troisième», D. C 

qui épargnerait aux détenus ce nouvel homicide, et qui 3ï Villon 

teraità s'évader sans coup férir par les issues qui coojïïl geôle 

au Palais; mais ce mode d'évasion, qui suppose effract», , wilu 

effraction et escalade sur escalade, est refusé d'une «tfc psaïf 
voix comme impraticable. 

Les conversations avaient cessé depuis ce moment, li^ D. Oi 

et Rostaing avaient paru accepter les rôles de compli^ ^im 
le plus profond silence régnait dans le dortoir, quanlii 

thier, apercevant de la fenêtre contre laquelle il était^ 

une lueur se refléter sur les voûtes, annonça le gardien, 

Aussitôt Grimaud commença à gémir et à simuler de» 

torsions. Attiré par ses cris, Mayet entra sans déliante elii 
procha de son lit pour lui porter secours. 

Les contorsions et les cris redoublaient, quand Ginot,» 

nant la parole : « Levez-vous, père, dit-il, et promena» 

un instant dans la chambre; gardez seulement votre cw 

ture de peur que le froid ne vous saisisse. » EH même ta 

Fayot, sur son invitation, présente au malade un verre ft fea P 
sucrée. 

Au moment ou Grimaud achevait de boire, Fayot si 
sur le gardien et le saisit à la gergo. Puis, au même m 
Grimaud lui jeta sa couverture sur Ta tête, et f'étreigwrt 
deux bras en s'efforçant de le renverser. 

Le malheureux Mayet se débattait péniblement cm* 

deux hommes et poussait, de temps à autre, queluan! 

étouffés. C'est alors que Ginot, au gré duquel la lutte se^r 

longeait trop, s'approcha à son tour, et écartant la mai!l^
rtlien 

Fayot du cou de la victime, y posa la sienne. Dès oeiB«aj'™> 

on n'entendit plus aucun cri, et bientôt Mayet tomia fpu» "■ ^ 
sur le lit de Dumas. 

Ginot, Grimaud et Fayot, qui ne l'avaient point Mbéto *• » 

sa chute, se penchaient sur lui pour l'achever, et un quatre» '
 ri
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agresseur, Gauthier, venait leur prêter main-forte en »* "'
e Je 

saut les jambes du gardien, quand Dumas et Rostaing s'# JIQj)t 

cèrent dans le corridor en donnant l'alarme et refermé»'
 le 

porte sur eux. Aussitôt les quatre détenus lâchèrent leur* 

time et coururent se jeter dans leur lit en s'écriant: " U<" 
est manqué! » 

Ainsi donc, les projets des coupables ont été déjoués p 

dévouement et par la présence d'esprit de deux détenus.»* 

à leur résolution, le crime n'a point été consommé, ell^ »oi 

irai rr. 

H. I 
Cet il 

t d'un; 
Favot, 

M. le 

Fa 

lences exercées sur Mayet n'ont déterminé qu'une *petui 

sans gravité. Mais quel qu'ait été le résultat de la lut»,' Lace 

ceriain que le projet d'évasion avait le meurtre pour *r
 (

 •• 

Vainement les accusés persistent à dire qu'ils n'ont jan»^ 

noncé les paroles de mort qu'on leur prête ; les dép»
51

" 

Dumas et de Rostaing qui les leur attribuent sont tropP™" 

et trop concordantes pour laisser aucun doute à cet e?1 ' 

Vainement ils soutiennent que leur unique inienu j »»
l;
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attaquant Mayet, était de le bâillonner; pour cela un 

eût été nécessaire et ils n'en avaient pas, ils avaient a ^ ^ 

traire des cordes et des bâtons pour frapper. Poncet
1 

me brisé ses métiers pour procurer à ses complices ^ik^
 B 

ments de mort. Enfin, Mayet assure que ses^ agtf>* ;,, ' 
cherchaient qu'à le saisir parla gorge et à J'étrangle 

rapport de M. le docteur Tavernier, qui a examii^ » .j 

res et eu a reconnu les caractères, vient encore a rr
 t

 ■ 

ses déclarations. ek/l^'roi's 
Tous les faits se réunissent donc pour démontrer q

u
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jet d'assassinat avait été accepté par les six
 condal

"„,y>t.ter
 V

o 
dité par eux, et que tout a été préparé pour son 

Non-seulement le gardien Mayet devait être
 leur

,
V
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une autre était désignée, et pour recouvrer leur lit»' ' 

cusés étaient décidés à ne reculer devant aucun ow 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. l
fl

P ^Jfrè 

procède à l'interrogatoire des accusés. ^ ̂  

Interrogatoire de Ginot. 

M. le président : Combien de temps avez-vous tra
çal 

me_ serrurier. — R. Douze ans. 

pl 
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D. Douze ans! c'est beaucoup. Il est difficile d
e
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lace pour le travail dans votre vie, si agitée et si * . a . uuuo * VMM Vit:, BJ ugi*^" - .aï fil* .Jlflit 
méfaits et de crimes. Le 6 novembre 1845, vous av»

 j|(l
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roTe. aJluit mois
 d'emprisonnement pour vol;, le 

1840, a Irevoux, en quinze mois de la même P
e,ne

'V*t 

en février 1849, en huit jours de prison, pour 

La Cour d'assises de Grenoble vient de vons confia' 

travaux forcés à perpétuité pour meurtre et tentative 

tre, et vous êtes en ce moment sous le coupd'acçusa'-j,* 

breuses et graves que vous aurez à régler devai ^ 

Cour. Ne vous êtes-vous p; 

— R. Oui, de la prison de 

,'ous aurez a régit-' "r .jeff 
pas échappé déjà une toi ^ 

le Grenoble ; j'ai saute p»'
 js

a 
R. Il y a eu un an au 

•*;on 

Si 
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D. A quelle époque? 
tenibre dernier, 

0. Vous êtes poursuivi maintenant pour des . 
même nature que ceux qui ont amené déjà votre ç

 ei
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a Grenoble : Complicité de meurtre des sieurs ^ r 
Cosle ; assassinat et tentative d'assassinat sur les 

son; quinze ou vingt vols ou tentatives de vol. justi^
(
'r J-N, 

Voilà le compte qu'il vous reste à régler avec i* l 
avez été arrêté dans le département du IthAnÇ» P»

 Je
3^» £ ̂  

tait plus prudent ni possible pour vous d'expl»'
1

 é p(
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ment de l'Isère. Vous saviez qu'une prime evM» t» 

la personne qui parviendrait à vous faire *
rr ĵ t M 

vous été arrêté? — R. A Caluire.
 a v0tt

,!rf
 ' 

D. Par qui? Par un épicier chea lequel v»" 

a qui vous vouliez taire son affaire ? — «• "9 
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Ginot se charge de tout? — R. Cela n'est pas exact !... J'aurai 
des questions à poser à Rostaing. 

L'interrogatoire des prévenus étant terminé, on procède 

à l'audition des témoins. 

P'Tpraccusat.'on
a
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té transféré dans une chamnree. 
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 tentative qui vous amène au-

ft* Kél riolù da* la chambrée, de vous évader; 

dfc.fi formé un complot dans lequel vous avez tou-
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Tmort des gardiens, tandis que certains de 
lép0

nsiKt pour
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qu'il n'y eut pas d'assassinat : d'assassinat ; 

a ''qui' Lemaire répondit : « Ginot se 

ne lui coûte pas plus qu'une pipe de 
»i ̂  entre autres 

^ dé t°
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S' ■ ident expose ensuite le projet d'évasion que nous 
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n*r l'acte d'accusation. 
pas avoir dit a Grimaud « Allons, (Û '^^naisS 

■r^ reconnai»
 ez votre couver

ture pour ne pas avoir 
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erture devait jouer un grand rôle dans 

h
 el que

,„„t cela n'était donc qu'une scène jouée? — R. 
^affaire; tout 

M,, monsieur-
 Grimaud a élé pres

 du gardien, il lui a 
D. Aussi, lorsq

 la têle
 _
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0is que

 Fayot a eu 
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 couve""™ .
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 R Je n>ai pas vu quand Fayot 
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., le srardien t 
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 dites-vous ? mais n'est-ce pas vous 
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. ..Tpavot voyant que la strangulation n'arrivait 
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 X I disant : « Laisse cela, ça dure trop long-

p assez toi,
 c

 ^ J
u ma

|heureux entre vos mains 
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 * homme en le touchant? — R. Nous voulions 

f'
 tuent

 ."nurler à Mayet. (Rires dans l'auditoire.) 

«US ne'lui avez rien dit? — R. Il cr criait tou-

nilà qui est faux, car Mayet attestera que lorsque 

il la gorge, il n'a plus pu respirer. Il ajoute 
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ïvêté"qui prouve sa" bonne foi :« Encore 
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 i et tout était fini ; je recommandais mon âme à 
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J El /.-vous une autre preuve 
1£. «que dans 1a journée du 
Jt: LLmour vous taire des 
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\^." donc pas nous dire que vous vouliez parler à 
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AUDITION DES TÉMOINS. 

Antoine Mayet, gardien intérieur de la maison de Roanne : 

Dans la nuit du 22 au 23 janvier, à minuit et demi environ, 

faisant une ronde sourde, comme nous avons l'habitude de la 

faire, j'entendis des cris plaiiitils sortir de la chambrée où se 

trouvaient Ginot, Fayot, Grimaud, Gauthier, Poncet, Lemaire, 

Dumas et Rostaing. Grimaud se tordait dans des mouvements 

convulsifs. Sur la question que je lui adressai, il me dit qu'il 

avait une colique violente. Je m'approchai alors de Gauthier 

et lui demandai si ces coliques étaient habituelles à Grimaud ; 

il me répondit que oui. Que lui donnait la sœur, dis -je alors 

à Gauthier? Ce dernier ne répondit pas grand'chose. Ginot 

s'approcha alors et demanda si quelqu'un avait du sucre ; Fayot 

répondit qu'il en avait; on fit un verre d'eau sucrée que Gi-

not offrit à Grimaud. Ginot dit alors à ce dernier : « Levez-

vous, père, avec votre couverture, levez-vous, ça vous fera du 

bien. «Grimaud obéit, fit un tour dans la chambre. Tout-à-coup, 

sur un signe de Gauthier, Fayot me sauta à la gorge, Grimaud 

me jeta sa couverture sur la tète, une main me serra plus 

fort, je lâchai mon fallot et tombai sur une paillasse. J'ai su 

depuis que la main qui me serra était celle de Ginot. Je criai 

à Gauthier : Gauthier, me laisserez- vous assassiner? Et ma 

femme ! et mes pauvres enfants ! Ce furent mes dernières pa-

roles. Dumas et Rostaing sont alors sortis et ont appelé au se-

cours. Aux cris d'alarme, on ine lâcha. Je me levai alors et en-

tendis Rostaing et Dumas médire : « Courage! courage! vous 

êtes sauvé! « Gauthier revint à moi. Je lui dis : « Retire-toi, 

scélérat, tu en as assez fait comme ça.» Je demandai à Rostaing 

le nom de celui qui me tenait les jambes, quand je fus tombé 

sur la paillasse; il me répondit que c'était Gauthier. Je descendis 
alors et fis prévenir M. Baugé. 

Dumas est appelé. C'est l'un des détenus qui ont donné l'a-

larme et crié : « Au secours! » l\ ne prête pas serment, et est 
entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire. 

Dumas : A neuf heures un quart, le gardien a l'habitude de 

faire tous les soirs une ronde, à l'effet de constater si tous les 

déténus sont tranquilles et couchés. Le 22 janvier, après cette 

ronde, plusieurs des accusés changèrent de lit. Fayot, notam-

ment, se rapprocha de Ginot. Ils causèrent entre eux. Ginot 

disait, en parlant du gardien : « Oh ! ce ne sera pas une af-

faire d'Etat. Je réponds bien que lorsque je le tiendrai, son 

affaire sera bientôt faite. » Je demandai alors ce que cela vou-

lait dire. Ils me répondirent ; « C'est cette nuit que nous allons 
être en liberté. 

Je fis quelques observations sur la difficulté que présentait 

ce projet. « Farceur! me dit Ginot, comment, un homme com-

me toi, s'effrayer de si peu! Demain, demain, nous irons nous 

chauffer à Caluire. » Je dis alors à Rostaing: «Nous voilà 

daus un drôle de piège. » Rostaing dit alors à Ginot : « Tu ne 

me compromettras pas avec toi, jeté le défends. —Il le faudra 

bien, répondit Ginot, de gré ou de force. Tout ce que je puis 

faire pour toi, c'est te permettre de faire le mort ; sinon je t'é-

touffe.» Fayot faisant alors le geste d'un homme qui en étrangle 

un autre : « Si tu fais la moindre chose, dit-il, ton affaire est 

faite. » Quand je vis que leur projet était tout-à-fait arrêté, je 

dis à Rostaing: «Dis comme moi et sois tranquille. » J'avais 

à ce moment combiné mon plan : je me tiendrai près de la 

porte, et, dans le cas où ils menaceraient de réaliser leur pro-

jet, je me précipiterai hors de la chambre, je les enfermerai 

en dedans, et, les mettant ainsi dans l'impossibilité de s'éva-

der, j'empêcherai la consommation du crime.» Ginot nous dit 

alors : « Maintenant que nous sommes tous d'accord, s'il en est 

un qui nous trahisse et porte secours au gardien, il sera im-

médiatement éventré : quand je fais tant que de danser, je 
danse. » 

Plusieurs tentatives d'évasion avaient été projetées. Un jour, 

par exemple, que Fayot se trouvait avec Ginot dans la salle 

dite des passagers, il prit un carreau qu'il mit au fond de sa 

casquette, dans le but de s'en servir plus tard contre un gar-

dien. Une autre fois que l'on prévoyait le cas où le gardien se 

trouverait accompagné, Ginot dit: «Vous serez plusieurs pour le 

caporal ; moi, je me charge tout seul du gardien, et voici 

commentje m'y prendrai.» Ginots'empara alors de Fayot, lui 

mit la main sur la gorge, et le serra avec une telle force, que 

celui-ci s'affaissa sous la main de Ginot, qui lui dit : « T'ai-

jefait mal? Oh! et que serait-ce si c'était le gardien ? » 

A une heure de la nuit, Gauthier, qui guettait, voit de loin 

la lueur de la lanterne du gaffe (gardien); alors, tout chacun 

se tait, chacun se retire. Grimaud feint des coliques aiguës. 

Ginot dit alors : « Père, levez-vous, et promenez- vous; pre-

nez votre couverture; ça vous fera du bien. » Grimaud obéit. 

Gauthier fit alors un signe, et Fayot, comprenant, se jette à 

la gorge du gardien et le serre. Grimaud se retourne, lui jette 
sa couverture dessus et l'enveloppe complètement, 

Le témoin raconte la scène telle qu 'elle est exposée par l'acte 
d'accusation. 

M. le président : Nous croyons que vous dites vrai. U y a 

dans votre récit des détails qui portent le cachet de la vérité. 

Je fais remarquer notamment ce mot de Ginot que vous avez 

rapporté : «Ce soir nous irons nous chauffer à Caluire. » Nous 

savons, en effet, que Ginot a été arrêté par un épicier de Ca-

uire, et l'on comprend le sentiment de vengeance qu'il doit 
avoir contre celui qui l'a fait arrêter. 

P. Avez-vous vu un ou des bâillons? — R. Non. 

D. Avez -vous bien entendu dire à Ginot : Laisse-moi ça? — 
R. (Avec vivacité.) Oui, monsieur lp président, 

D. Avez-vous bien vu Ginot passer la main sous la couver-

ture etsaisir le gardien à la gorge? — R. Oui, certainement. 

Un juré: Ginot a-t-il fait entendre contre l 'épicier de Ca-

luire des projets de vengeance avant la soirée du 22 janvier ? 

— R. Oui; il disait : « Si jamais je recouyre nia liberté, la 

maison de l'épicier et l'épicier lui-même auraient leurafïaire.a 

D. Fayot a-t-il dit : « Si jamais je recouvre la liberté, il y 

a un homme à Tarare à qui je ferai son affaire »? — R. Oui. 

M. le président, s' adressant à Fayot : Vous entendez, Fayot ? 
Fayot ; Ce n'est pas vrai. 

Le troisième témoin est le détenu Rostaing, dont la déposi-

tion n'er t que la reproduction plus simple et plus convenable, 

et en même temps plus convaincante, de celle de Dumas. La 

seule partie qu'il importe de rappeler, c'est celle dans laquelle 

il parle du plan d'évasion de Poncet, lequel plan ne devajt en-
traîner la mort de personne, 

M. Baugé, directeur de la prison : A minuit et demi, on 

est venu m'annonoer qu'une tentative d'assassinat avait été ten-

tée contre le gardien intérieur; je fis monter la garde, saisir 

les eoupables et renfermer chacun séparément dans une cel-

lule. Le gardien était couvert de sang, provenant d'égratignu-

res qui étalent le résultat de coups d'ongle d'une main qui se 

serait appuyée sur (a bouche et l'aurait pressée fortement; il 

était ému, troublé, portant à la gorge des empreintes de doigts 

et une rougeur prononcée. H s'empressa en me voyant de me 

donner les motifs légitimes pour lesquels il avait cru pouvoir 
entrer dans la chambre des détenus, 

M. Graniperret ; Avez-vous été surpris que Rostaing et 

Dumas aient enfermé le gardien dans la chambrée, dans la pen-

sée de le sauver? Etait-ce là un bon moyen pour arriver à 
ce but? 

Le témoin : C'était le seul moyen, car la porte une fois fer-

mée, l'évasion devenait impossible , et le crime du meurtre du 

Contre Fayot, la peine de mort 

Comre Grimaud. la neine des t 
tuite; 

Contre Gauthier, la peine de vingt ans de travaux forcés 

qui commenceront à partir de l'expiration de la peine qu'il 
subit maintenant; 

Contre Lemaire, la peine des travaux forcés à perpé-
tuité; '

 r r 

Poncet est acquitté. 

Les condamnés ont élé emmenés un à un par quatre 
gendarmes. 

KTOiaiMAÏ'IGJSrS JUDIOIJUHJeS. 

Par décret impérial, en date du 5 mars, sont nommés : 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

d'Aubusson (Creuse); M. Talandier substitut du procureur im-

périal près le siège de Tulle, en remplacement de M. Peyrot, 
qui a été nommé président du Tribunal de Brives : 

(2 lévrier 1850, substitut à Bellac (Haute-Vienne); 2 mars 
1852, substitut à Tulle (Corrèze) ; 

Substitut du procureur impérial près lè Tribunal de pre-

mière instance de Tulle (Corrèze), M. Denis- Edouard Mougenc 

de Saint-Avid, avocat, en remplacement (Je M. Talandier, qui 

est nommé procureur impérial près le siéje d'Aubusson; 

Vice -président du Tribunal de première instance de Bourg 

(Ain), M. Jeantiet, juge au même siège, en remplacement de 

M. Bon, admis à faire valoir ses droits ài*4!
e»*aite (décret du 

1" mars) : 

(1" novembre 1829, substitut à Trévoux; 22 septembre 1830, 

substitut à Bourg (Ain) ; 8 octobre 1830, substitut à Lyon; 24 

avril 1833, substitut à Bourg; 17 mars 1834, juge à Bourg); 

Juge au Tribunal de première instance de Carcassonne (Au-

de), M. Pailhès, ancien magistrat, en remplacement de M. Ma-

raval, admis à faire valoir ses droits à là retraite (décret du 
i" mars) : 

(Juge de paix ; — 14 septembre 1852, juge à Avesne); 

Juge au Tribunal de première. instance de Saint-Omer (Pas-

de-Calais), M. Parmentier, avocat, docteur en droit, juge de 

paix du canton nord de Douai, en remplacement de M. deKei-

sère, qui a été nommé vice-président du même siège ; 

Juge au Tribunal de première instance do Dunkerque (Nord), 

M. Delye, juge-au Tribunal de première instance d'Avesnes, en 

remplacement de M. Desmoutiers, qui a été nommé juge au 
siège de Lille; U 

Juge au Tribunal de première,«istance d'Avesne (Nord), M. 

Lucas, juge suppléant au siège pe Lille, en remplacement de 
M. Delye, qui est nommé juge à Dunkerque: 

(23 novembre 1846, juge suppléant à Lille; 

Substitut du'procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Périgueux (Dordogne), M. Lescouvé, substi-

tut du procureur impérial près le siège de Louviers, en rem-

placement de M. Plasman, qui a été nommé substitut du pro-

cureur-général près la Cour impériale de Besançon: 

(1848, avocat; — 22 mai 1848, substitut à Bernay; — 14 
avril 1852, substitut à Louviers (Eure) ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Chinon 

(Indre-et-Loire), M. Charles-Louis-Nicolas Ducoudray, avocat, 

en remplacement de M. de Brachet, qui a été nommé juge sup-
pléant au siège de Blois. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ro-

morantin (Loir-et-Cher), M. Alexis Chauvin, avocat, en rem-

placement de M. Vadecourt, qui a été nommé juge suppléant 
au siège de Pithiviers ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Reims 

(Marne), M. Victor-Eugène Bourre, avocat, en remplacement 
de M. Arnoult, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Poi-

tiers (Vienne), M. Emmanuel-Edmond Arnauldet, avocat, en 

remplacement de M. Ribardière, qui a été nommé juge au 
siège de Montmorillon. 

Le même décret porte : 

M. Grimaldi, juge suppléant au Tribunal de première ins-

tance deCorte, remplira au même siège les fonctions déjuge 

d'instruction, en remplacement de M. Arrighi, qui reprendra 
celles de simple juge: 

M. Dorey, juge au Tribunal de première instance de Châ-

tillon (Côte-d'Orj, remplira au même siège les fonctions de 

juge d'instruction, en remplacement de M. Bardonnant, qui a 
été nommé juge au siège de Chaumont ; 

M. Devun, juge suppléant au Tribunal de première instan-

ce de Saint-Etienne (Loire), remplira au même siège les fonc-

tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Robert 

qui, sur sa demande, reprendra celles de simple juge. 

Art. 3. Des dispenses sont accordées à M. Margier, substitut 

du procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Mende (Lozère), à raison de son alliance au degré prohibé 
avec M, Jaffard, juge au même siège. 
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 que je devienne une fois sorti ? D'ailleurs 

gardien complètement inutile, 

Après cette déposition, on entend encore celle d'un au-

tre gardien de la prison et des soldats de la garde qui ont 

été appelés dans la nuit de l'événement. Ces dépositions ne 

présentent pas un bien grand intérêt, 

La séance est ensuite suspendue pendant une demi-
heure. 

A deux heures, M. Grandperret soutient l'accusation, 

La parole est ensuite donnée à la défense. 

A sept heures, lejury entredans lasalle des délibérations. 

(1 en sort à huit heures etdemie, rapportant un verdict de 

culpabilité contre Ginot, Fayot, Grimaud, Gauthier et Le-

maire, de non culpabilité en faveur de Poncet, en recon-

naissant contre les deux premiers les circonstances conte-

nues dans racted'accusation.Descirconstanccs atténuantes 

sont admises en faveur de Grimaud et Gauthier. 

M. le président ordonne qu'on fasse rentrer les accusés. 
La Cour prononce ; 

Contre Ginot, la peine de mort ; 

TIRAGE SV JURY, 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le président 

de Vergés, a procédé en audience publique au tirage des 

jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le 16 du 

courant ; en voici le résultat : 

t" Section. — M. le conseiller Filhon, président, 

Jurés titulaires ; MM. Racharach, professeur, cité Gaillard. 

3; Favrel, batteur d'or, rue du Caire, 27; Delalain, impri-

meur-libraire, rue des Mathurins, 5; BoisgoiUier, ancien 

huissier, place de la Bastille, 5 ; Ahette, tapissier, rue du 

Pqnt-Lquis-Philippe, 13; Vail, marchand de soieries, rue du 

Petit-T'houars; Vaflard, directeur d'une compagnie d'assuran-

ce, rue Saint-Marc, 22; Andriveau, marchand de cartes géo-

graphiques, rue du Bac, 21 ; Andrillat, négociant, rue Saint-

Sauveur, 5 ; Lasson, marchand de fer, rue du Faunourg-Saint-

Martin, 12; Roussel, entrepreneur, Cours la Reine, 20 ; Février 

notaire honoraire, rue Bayard, 4; Figaret, fabrdcan,t de lus-

tres, rue des glanes-Manteaux, 8,3; Batel, marchand de non 

yeautés., rue Théyeuqt, 23 ; Bois, ingénieur, rue du Havre, 14 

Grapain, marchand de vin, rue Geoffroy-Saint-Hilaire, 23 

G/aslebois
(
 propriétaire, à Neuilly ; Gratiolet, docteur en 

médecine, rue Guy-la-Brosse, 15 ; Costerousse, propriétaire, 

à Maisons-Alfort ; Guélon, rentier, rue Descaries, 44; Gué 

nin, notaire, place de la Concorde, 8; AJl'é, fabricant de 

chapeaux, rue Sjmqu - Lefrane, 21 ; De Carrère Venta!, 

officier supérieur en retraite, rue Garaucière, 4 ; Letour-

neur, négociant, rue de Reuilly, 93; Piot, marchand de 

draps, rue des Fossés-Montmartre, 12 ; Poigiiavant, éditeur, 

rue de l'Université, 18; Auger, propriétaire, rue Sajnt-Lou,ia,, 

44;Granger, charpentier, rue Grange-aux-Relles, 54; Roche, 

docteur et) méc-ecine, rue de Bendy, 52; Hennuyer, imprimeur, 

a BatignoUes; Henri de Saint-Arnould, médecin, rue Menu 

martre, Courtois, négociant, rue du §entjer, g ; Jullien, 

propriétaire, rue du Puits, ^8; Blatin, médecin, rue Saint-

Gerinain-des-Pres, 11 ; Auzou, marchand de papiers, rue 

Saint-André, 50; Féré, négociant-teinturier, rue Sainte-Croix-
de la Bretonniierie, 50. 

Jurés supplémentaires. : MM. Bauche, marchand de toiles, 

rue Rertin-Poirée, 5; Gujllqis, employé au mont-de-piété, rue 

du Puits, 8 ; Baillot, sous chef à l'intérieur, rue Oudinot, 15; 

Ferai), loueur de cabriolets , rue Samte-Croix-de-la Bretonue-

rie, 35 ; Fabre de Parrel, chef à l'intérieur, rue de l'Université, 
74; Alinot, épicier, rue du Vertbois, 62. 

nière, 54; Tresca, rentier, rue de la Grande-Truanderie, 48' 

Boivin, avocat, faubourg Sl-llonoré, 6; Tripier, prop,, ruede 

Provence, 6 ; Geiling, ingénieur à Passy; Vecque, marchand de 

cristaux, boulevard du Temple, 37; Lemoine, commissionnai-

re en cuirs, rue Mauconseil, 25; Mongenot, rentier, à Saint-

Mandé; Faynot, fabricant d'équipements militaires, à la Cha-

pelle-Saint-Denis ; Dautancourt, rentier, faubourg Saint-

Ionoré, 124; Lemoine, rentier, rue Saint - Antoine, 71; 

Guéiiot, propriétaire, à Montrouge; Orfila, professeur à la 

Faculté de médecine, rue de Coudé, 18; Orsel, courtier de 

commerce, Faubourg-Saint Martin, 160; Lougavenue, rentier, 

rue Saint-Victor, 8 ; Longcoslé, rentier, boulevard Beaumar-

chais, 16; Maillard, boulanger, faubourg Saint-Martin, 165. 

Jurés supplémentaires : MM. Brasset, marchand d'habits, 

rue du Temple, 188 ; Delatlre, négociant, rue de la Poterie-

des-Àrcis, o ; Moulin, ancien notaire, place Royale, 2 ; Appay, 

marchand de nouveautés, rue Rambuleau, 14 ; Jagerschmidt, 

négociant, rue d'Enghien, 30 ; Chevrier, fabricant de cas-
quettes, rue Rambuteau, 14. 

iLlv 
CHRONiaUE 

PARIS, 7 MARS. 

La 1" chambre delà Cour impériale, présidée par M. le 

premier président Delangle, a confirmé un jugement du 

Tribunal de première instance de Paris, du 29 décembre 

dernier, portant qu'il y a lieu à l'adoption d'Olive-Onésime 

Lapostolle, femme de Jules Foucher, par Marie-Anne La-
postolle. 

— La commune de Nanterre, près Paris, a été dans la 

soirée d'avanl-hier, samedi, le théâtre d'un horrible as-
sassinat. 

Un jeune ouvrier, Louis Jouan^ fils du garde-champêtre 

de Nanterre, s'était trouvé attardé aux ateliers du chemin 

de fer où il travaille, et ce n'était qu'entre dix et onze 

heures du soir qu'il avait pu regagner le logement qu'il 

habite avec sa mère et son père à l'extrémité du village, 

près du boulevard. Lorsqu'il fut à portée de la maison, il 

éprouva quelque surprise de ne pas voir de lumière aux 

fenêtres, car sa mère avait coutume de l'attendre ; il ap-

pela, ne reçut pas de réponse, et gravit l'escalier dans 

"obscurité. La clé se trouvant sur la porte, il entra et il 

alluma une chandelle. 

Un horrible spectacle s'offrit alors à ses yeux : sa mère, 

encore couverte de ses vêtements, se trouvait étendue sur 

le plancher, les cheveux en désordre, le visage tout cou-

vert de sang et ne donnant plus signe de vie. Eperdu, 

hors de lui, ce jeune homme, après avoir tenté vainement 

de rappeler à elle celle qui n'était plus qu'un cadavre, fit 

entendre des cris d'alarme qui, bientôt, eurent mis sur 

pied tous les voisins. L'adjoint au maire, que l'on avait 

élé prévenir en toute hâte, ainsi que le brigadier de gen-

darmerie, arriva sur les lieux avec le docteur Foucault, 

Du rapport du médecin, il résulta que la mort, qui pa-

raissait remonter à deux heures environ, avait été causée 

par des coups violents portés sur le crâne et même sur le 

visage, et qu'en outre deux côtes avaient été brisées. 

D'après l'inspection des blessures, le docteur manifesta 

l'opinion que c'était à coups de talons de bottes ou de 

gros souliers que la mort avait été donnée, sans qu'il y eût 

eu de lutte entre l'assassin et la victime, celle-ci ayant 

été d'abord renversée, puis étourdie d'un premier coup 

qui lui avait fendu le crâne. 

Le sieur Jouan, garde champêtre, était marié depuis 

plus de vingt ans avec la femme qui a péri si misérable-

ment ; d'après la déclaration qu'il a faite, lorsqu'arrivé à 

son domicile au moment où l'enquête était déjà commen-

cée il eut examiné les lieux, une petite boîte renfermée 

dans une armoire et contenant cent et quelques francs au-
rait été volée par le meurtrier. 

Hier dimanche, un de MM. les juges d'instruction s'est 

rendu à Nanterre assisté d'un de MM. les substituts. 

Bourse oe Parla au 7 Uar« 1 

AU COMPTANT, 

S 0|0 j. 22 juin 80 60 | FONDS DE LA VILLE 

4 1[2 0[0 1852 104 40 1 Obi. de la Ville. 
ETC. 

4 1(2 OU)]. 22 mars 

4 0p9j. 22 mars 

Act.... de la Banque. 2775 — 

Banque foncière 900 — 

Société gén. mobil.. 910 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0r0 belge 1840 100 — 

Naples (C. Rotsch.).. — — 

Emp. Piémont 1850. 90 30 

Piémont anglais 9(5 — 

Rome, 5 0[0j. déc.. 98 — 

Emprunt romain.... 98 — 

Dito,Emp. 25mill... 1185 — 

Dito, Emp. 50 mill.. 1300 — 

Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. — — 

Quatre Canaux........ 

Canal de Bourgogne. — —. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 

Tissus de lin Maberl. 865 — 

Lin Cohin. , 618 — 

Mines delà Loire... 695 — 

Docks-Napoléon 

A TERME. 

3 0[0 

41f2 0i0 1852 

Emprunt du Piémont (1849) . 

Plus 

bas. 

"scTcô 
104 60 

99 50 

Dern. 

cours. 

"8Ô~85 

104 70 

99 90 

CHEMINS DE FSB. COTÉS AU PARQUET, 

Saint-Germain 

Versailles (r. g.).... 337 50 

Paris à Orléans. ... 1062 50 

Paris à Rouen 1065 — 

Rouen au Havre 505 — 

Strasbourg à Baie. . . 360 — 

Nord,,,... 891 25 

Paris à Strasbourg.. 826 25 

Paris à Lyon 

Lyon à laMéditerr.. 

Montereau à Trayes. 

923 — 

765 -

Ouest 755 

BlesmeetS-D.àGray. 535 

ParisàCaenetCherb. 620 

Ûijon à Besançon 565 
Midi 630 

Dieppe et Fécamp... 342 

Paris à Sceaux. 182 

Bordeaux à la Teste. 243 

Charleroy — 

Ouest de la Suisse. . — 

Grand'Combe 

50 

50 

1P Section.— M. le conseiller Hély-d'Oissel, président. 

Jurés titulaires; MM. Delteil , fabricant de voitures, rue 

Geoffroy-Saint-Hilaire, 13; Bontemps, négociant, rue de Cléry, 

40; Vigier, avoué, quai Voltaire, 17; Taveau , négociant, rue 

Saint-Anaslase; Guérin de Foncin, négociant, ruede Paradis-

Poissonnière, 12; Guérin, fabricant de chocolat, boulevard 

Poissonnière, 27; Germain, négociant, à Passy; Nivière, pro-

priétaire, rue Godot Mauroy, 2; Vieyra-MoRna, agent de change, 

rue St-Georges, 43; Levesque, contrôleur des contributions, à 

l'Entrepôt; Durupt, libraire, rue St-Merry, 25; Dussauce, pro-

priétaire, à Passy; Corpel , propriétaire, rue du Cherclie-Midi,86; 

Bourdelot, huissier, rueduTeuiple, 56; Dourdillat, propriétaire, 

rue du Temple, 24; Lebailly. cultivateur, à Vanves; Bourcier 

Saint-Chaffray, chef aux allaires étrangères, rue Rarbet-d 

Jouy, 42; St-Yves, marchand de toile, rue Mercier, 4; Valait» 

bert, prop. rue delà Harpe, 35; Froyez, avocat, faub. Poisson 

PUBLICITÉ UNIVERSELLE , 150 FRANCS PAR AN. 

La maison N. Estibal et fils, connue depuis vingt ans dans 

le public par sa spécialité dans les annonces, vient de créer 

une Publicité universelle qui, en ouvrant un accès facile et 

peu coûteux à toutes las branches d'industries, offre au public 

les noms, adresses et spécialités des principales maisons de 
commerce de Paris. 

Leur nouvelle combinaison offre à MM. les fabricants, in 

dustriels et commerçants, dans sept journaux différents ayant 

séparément un public spécial de lecteurs, qui comprend dans 

la réunion combinée des sept organes de la presse toutes les 

classes de la société, l'insertion quotidienne de leurs noms 

adresse et profession, au prix modique de 40 cent, par jour' 

soit 12 fr. 50 cent, par mais, ou 150 fr. pour une année. 

Les sept journaux que comprend la Publicité universelle 
sont : 

Lundi, Caricature, programme des théâtres; mardi, Ga-

zette des Tribunaux ; mercredi, l'Estafette; jeudi, le Chari-

vari; vendredi, l'Argus, journal programme des théâtres; 

samedi, la Patrie, et dimanche, ( Echo agricole (28* *iiu«i) 
journal des agriculteurs et propriétaires fonciers. 

Les adresses des principales maisons de commerce sont à la 

fois un guide pour les acheteurs et consommateurs et un puis-

sant auxiliaire pour le* industriels de Paris et dos départe-
ments. 

S'adresser chez MM. Estibal et fils, 6, place de la Bourse. 

— On annonce pour jeudi prochain, à l'Odéon, la première 

représentation de l'Honneur et l'Argent, comédie en cinq ac-

tes et en vers de M. Ponsard, avec MM, Tisserant et Laferrière 
dans les deux principaux rôles 
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— VAUDEVILLE. — Les beaux jours et les brillantes recettes 
se suivent à ce théâtre. Boccace ou leDécaméron, ce curieux et 
intéressant ouvrage en vogue, est joué tous les soirs devant un 
public d'élite par les principaux artistes de la troupe. 

— PORTE-SAINT-M ARTIN . — Aujourd'hui, relâche, pour la 
répétition générale d'Andéol, grand drame nouveau de Paul 
Féval. Jeudi, sans remise, la première représentation. 

SPECTACLES DU 8 MARS. 

FRANÇAIS. — Lady Tartuffe. 
OPÉRA- COMIQUE. — Marco Spada. 

I TALIENS. — Semiramido. 
O DÉON. — Grandeur et décadence, le Bourru bienfaisant. 
THÉÂTRE- L YRIQUE. — Le Lutin de la Vallée. 
V AUDEVILLE. — Boccace, une Nuit orageuse. 
VARIÉTÉS. — Vie de Bohême, une Rage, Ami acharné. 
G YMNASE. — Un Fils de famille, Elisa. 
P ALAIS-ROYAL. — Les Folies dramatiques, M. Guillaume. 
PORTE- SAINT-MARTIN. — La Faridondaine, Smarra. 
AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
G AITÉ. — La Boisière. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — La Perle du régiment, Masséna. 
C IRQUE NAPOLÉON. — foirées équestres. 

COMTE. — Médecine, Les Frères à l'épreuve, le Turban. 
FOLIES. — Carnaval, Bal, Pauvre Jeanne, Après l'orage. 
D ÉLASSEMENS. — Les Cinq étages, Amédé, Caylus. 
BEAUMARCHAIS. — La Mère Rainette, la Sortie. 
T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — La Cage de l'oncle Toc. 
T HÉÂTRE DE KOUERT- HOUDIN (Palais-ltoyal). — Tous les soirs 

séance à huit heures. 
SALLE V ALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 

samedis et dimanches. 
D IORAMA DE L' ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

—na—» i| m PMiimjx rnirim '■■JU^M 

TABLE aïs MATljj^ 

DE LA GAZETTE DES TRlB
Wi> 

Année 1852. 

Prix : Parts, « fr.
;
 départeme 

Au bureau de la Gazette des Tribuna 
"-«fr.. 

du-Palais, 2 

ADRESSES DES PRINCIPALES 

MAISONS BE GOKMSBC1S DE PARIS. 
S HAItS 1853. — M* *. 

Maison NORBERT ESTIBAL * «'s-

BUREAUX : 

PLACE DE LA BOURSE, e. 
Pour les conditions, voir au titre : 

Annonces. Publicité. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

Légion-d'flonneur. — © méd. d'or. — (§ méd 
d'argent.-^ï) méd. de bronze.— Exposition de 
Londres : MP méd. de prix ou de 1" classe.— 
Mil mention honorable.—Pse : passage.— Pl. 
place.—Kg: faubourg—Gie -.galerie.—Q' :quai 
—Bd : boulevard. — Pas de signe abréviatif: 
rue.—Sp'« : spécialité.—Exp°" ou E» : exporta 
tion. — D' : dépôt. — Fab' ou f : fabricant. -
Fab» ou fl" : fabrique.—Se ou s r : successeur 

Annonces. — Publicité. 
ADRESSES dea principales MAISONS de com-

merce de PARIS publiéei par le CHARIVARI el 
2 journaux de théâtres, 3 fois par semaine ; 
souicription : un an, 3* IV. — LA PATRIE, le 
même lableau : s mois, 26 fr.; un an, 48 fr.— 
La GAZETTE DES TRIBUNAUX : un an, 42 fr.-
L' ESTAFETTE : un an, 36 fr. - L'ÉCHO AGHI 
COLE : un an, 30 fr. — Les SEPT JOURNAUX réu-
nis, UNE ANNONCE PAR JOUR ou 360 insertions : 
un an,uo fr., six mois ou 180 insertions, 90 fr. 
—Bureau desouscription, 6, place de la Bour-
se, M°" NORBERT ESTIBAL et fils, Comptait 
nal d'annonces. Insertions dans tous les jour-

naux de Paria, des déprae»ts et de l'étranger. 

Armuriers. 
THOMAS*, 6,Rivoli, sp'« d'à™" de P»H».P«*m°*. 

Artistes en cheveux. 
SYLVA fils, pg«des Panoramas, g ie de la Bourse 

Bas élastiques pour varices. 
DUCOURTIOUX, 4, Fonlaine-au-Roi, invenf de 2 

nouv. tissus plus tins, plus douxetplus solid» 1 

Abonnements aux journaux. 
M<"» ESTIBAL et C«, 12, pl. de la Bourse. Journaux 

français et étrangers. En envoyant un man-
dat sur la poste ou une valeur sur Paris, cette 
maison fait les abonnements à lous les jour-
naux de Paris, des départ»1» et de l'étranger. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vents, achat, escompte; tonds pub llc* 

p. ag»-de-ch., aueomptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Aciers. 
C, HENRY, b" 'S. Aciers damasquinés. 75,Charlot. 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE 

VlEUXetC", 5,Charonne,Cr S'-Jos., FsS<-Ant 

Biberons. 
BRETON,s«-f«,42,S 1-Sébaslien.P'ipens"».Aptsiril« 

Bijoutiers. 
BOUCHER, to, psl Panoramas. Corbeilles d" noees 

Bouchons et Bouteilles. 
GÉNUITa», 25,Provenee.Inv .d,|! mach 'ie à bouch ,r 

Broderie. — Lingerie. 
BOURSlN,72,RieheUeu. Broderies, ling' 1 », h"n« 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,ll,N»«-P'«-Champs. Sp"*eost«s officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP © 

Cafés. 
PATIN, 22, Coquillière,4e l^prove»»»"", b*»." v" 

Caoutchouc. 
LERAT, 4u4, S '-Honoré. Manteaux et chaussures. 

Carrosserie — Sellerie. 
C ASIMIR NOEL ,2,FeiMne-de*-Malh''" ns .M"™régul'\ 
L1EGARD, 23 ,Val-Si"-Calherine. Barnaio, selles, 

équipages, couvertures de chevaux, voilures. 

Châles. 
^«x/«(iiÉns,93 ,Itichelieu.Ch 1es dsI nles ,f,i ch 1 <!5 frç« is 

Chaussures. 
DEGLAYE ,36S,S'-Honoré(aux Monta.çn«»-Rus!es ). 

Ch» de ville et de bal à 1 5 "p, au-dessous du collrs . 

Coffres-forts. 
H AFFNER f™s , btés s .g.d .s. 8, ps» Jouffroy.Ser™»». 

Coiffeurs el perruques. 
MAJESTÉ ,C''derEmP.,2,GieMont[ien5ier .Eauro'>i» 1 n< 
MILLIÈRE, 9, G« d'Orléans. lnv.de la ponv-idcankiiii 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, 1™ et »e«U« mais»» pe lasp» 

des cravates et cols eu |» grcs , es, ps« Vivienne 
DESSAUX, 31, f'gSt-Martin .C'avatcs^^ant^ foulants 

Corsets. 
sorllv BACQOEVILLE .69,X«-P'«-Ch»>»i».C«*»e««"> 

DUMOULlN,44,Bse-i-R<! 'Hli.sU»«t (ls e«»««g«*.*'«(4 
LEBRËF, 8, ps" Vivienne. Corsets sans goussets, 

Courroies mécaniques. 
BÈCHU, 12, rue Fontaine-au-Roi. 

Couteliers. 
Repassage dCi rasoirs à la mécanique s' d'Htalfl 

au.uei 5 25c. l!INET,b l' ; ,6»,Richelieu. Papiers, ctc . 

Dentistes. 
A.F ANTON (M"")

J
io,Coq-S<-H»»»'<! . Pose les d«">» 

à s et io f . Bat' min a 'dei5oà2oo f.O«"<"'<> s ioo'. 
BELLANCOURT, 86 ,Montorgueil. Dents osanores 

perfect'" n " ées , minéral» 5 et nal HreHeS.P"1 m0*. 

Dessins pour broder. 
CHAPPU1S,285 ,S'-Djnis. Pr«i'»pi imp«' soi-mê™». 

Deuil. 
A l'Orpheline, PASQUIER,i6i,St-Honoré,en f.Coq. 

Enseignement de droit. 
FOUIHOUX.L. D., répôtileur ,26 ,Nv«-S l-Auguslin. 

Hôtels. 
HOTEL «le l'Eu">P <! Cgd),4,'V"*l<>i«,P«iR»»/et c r ds F™'. 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 

Lits et Sommiers. 
ARTICLES INDISPENSABLES. MARTHE. bu ,inVdU lit 

multiple supp< la table de nuit, 166, S'-Honoré, 
BOISSONNIÎT, 69, Richelieu. Fabricant breveté 
DUPONT, 3,N»e-S'-Auguslln, fq»" &Ale.d< lltt en tcl 

ornem tl!s et sommiers é! tlrl uos .Méd.e' rétomp»* 
VASSEUK ,262 ,S'-iIoiiorc.r.ainc,p!u""'s ,couv t"";1 

Loteries autorisées. 
M°n ESTIBAL et C, 12, pl. de la Bourse. 
, Toulousaine, gros loi, 100,000 fr. 

Picarde, . — 100,000 
Nat 1 » de Bienfaisance, — 70,000 

. . iï>»-l)«e de Perthes, — 2,000 
De Meaux, — 4, 500 
Saint-Antoine, — 10,000 

PitlX OE CHAQUE BILLET, 1 FR. 
On peut gagner 300,000 francs En envoyant 20 f. 

en un mandat sur la poste à l'ordre de MM. ES-

TIBAL et C e , 12, pl. de la Bourse, à Paris, on rece-
vra par le retour du courrier une combinaison 
de toutes les loteries ci-dessus, soit : 20 fr. de 
billets, et l'on recevra aussi en outre, franco cl 
à domicile, ta liste des numéros gagnants à l'é-
poque du tirage de chacune de ces loteries. 

Lunettes nouvelles. 
P r voir loin et près, io [ .LEMAIRE,f,32, ps° S"»"»°n . 

Manège Sainte-Cécile. 
Chevaux dr«»«s» p r d« w»\Yw ,ach t ,c° n ,d r<lss »ee .C 1'ï 

sp 1 de M.Baucher ,49w ^Ch"-d 'Aiil'",96 l'>»,S t-Lr« 

Médecine. 
ESCOUSSE,7i, Montma.ire. coi»>ut. gt.«ne 12 à2 h. 

Modes et Coiffures. 
GODARD, 38, Vivienne, e">««g"'d sVar;été8 .D'se1 é |er 
GIRAUD«C",3o,Ne-St -Augu «>».P°'°'d'»''r«p rchap* 

Paillassons. 
DEBEUF-MONTREUIL ,7i ,Cléry, spécial" de luxe 

Parfumerie. 
pmadeeteauunnIucJOFFROY.aSe'lO'. lc flon,lt,Paix 
puiada pr |«iudre ch*.M>neCAVAILLON ,4t .Richelieu 

Pendules. Bronzes. Candbres 

tlOLLIN, 55, Bretagne. Fl»« et grands magas'11". 

Pharmacie. 
CHOCOLAT dela Confiserie hygiénique, 4o ,V>»'<> 1»»e . 

Pompes. — Jets d'eau. 
PLASSE ,67 ,St-Honoré. P'apparlo^M'^el jardins. 

Porcelaines et Cristaux. 

Spécialités 
MOELLE DE BOEUF»" naf™ »i en

 n
„

m
 , 

JEANDRON, 2, Lafeuillade,p. illTl'^ 
Tailleurs. 

BARON RICHARD, 3, Normandier-nm 
cmploy» 5 du Gouvenp peuv'MnZ w>«'. 1. 

MACK .37 -139, g"-ea'Orléans, P«-i,f ll\r.V<>£ 
MORLAND, 2, rue Louvois, place0*5 

Vins. e' , 
Caves Mâconnaises, 45c. b" 
LAURENT,6,Louis-le-G 

.eoe.i'*.»** 

Cluide du *oj agt
UPi 

HOTELS 
»E* IISCPAttTîCMKVrt, 

AMIENS. Londres et dit Mord, en facp 1» m 
dére, table d'hôte bien servieà 5 i,tiï£& 
et remises. On parle anglais cEngîUhi 

BORDEAUX. 
11 *W; 

JACQUEL, 7 

eélàines. sp 

De la Paix, Sansol" nti, i 
du-Chapeau-Rougc. ' f«* 

CAEN. De la Place Royale. Serv. eont p
r

i, 

HAVRE. De Paris, anc< New-York, n.» 
Riehelicu. Fab« de cristaux etpor-j sur le port. Prix modérés. » 
lécialité pour le servies de table, j MARSEILLE. Orient, Borel, pp", r. 

Produits chimiques. | TOULON. De la c-oix-d-or.
 T

aw«
 dW(e

 • 

BftANDELY ij$s, auteur du traité de» manipula- TROYES. DU St-Laurent, nouv™»"» conslmi 
lions éleclro-chiniiques. Produits spéciaux VERSAILLES. Du Valais, Parlon«ur ■ 
pour dorure et argenture. Galvanoplastie et tour. Dîners ài fr.. nm r!« I.-I rîi ..'iJ25fl 

daguerréotype. Gutla-percha. 7, Fs du Temple, j 
Reliures d'art. 'VIENNE . «m 

A<lre DESPIEItRES ,12,pl.d.Lou«r"! ,R 1'il« l'En>r»™>"'.: 

i à 2 IV., rue de la ChevitltaH 

ETBAKCiËK, 

On» 

.jkw»«r i^-çqiF^^aaiMHBaaMiBBee^^ 

Awi* judiciaire. 

Elude de HI'CAMJOD , avoué à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 22 bis. 

Par jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, en date du 21 janvier 1833, M* Duvergier, 
avocat à la Cour impériale de Paris, M' Piet, avo-
cat à la Cour de cassation, et M. Lebobe, ancien 
président du Tribunal de commerce de la Seine, 
ont été nommés arbitres-juges à l'effet do _ statuer 
sur les contestations existantes entre les différents 
actionnaires de la société en commandite dite du 
POXT liiiUHi-PHIMPPB, constituée par 
acte devant Poisson et son collègue, notaires s Pa-
ris, en date des 22 juin et 17 juillet 1833, sous la 
raison Seguin frères, Caliou et C'. Ce jugement a 
été signifié à tous les porteurs, quels qu'ils soient, 
des actions au porteur de ladite société, au parquet 
de M. le procureur impérial, par exploit de Du-
mo:it, huissier à Paris, en date du 15 lévrier 18S3, 
et par autre exploit de Loyer, huissier, en date du 
7 mars courant, lesdits porteurs d'actions ont été 
gommés de se trouver le lundi 14 mars 1853, à 
trois heures de relevée, défaut à quatre heures, 
dans le cabinet de M" Duvergier, l'un des arbitres, 
rue Jacob, 21, à l'effet d'être présents à la consti-
tution du Tribunal arbitral et aux opérations de 

l'arbitrage. 
Signé : CALLOU. 

MOULIN À EÀD. BELLE MAISON. 
jardin anglais et dépendances (Cher). 

Etude de M* AlitltonttcjLËBAH, avoué à Bour-
ges, rue Coursarlou, 16. 

Adjudication sur saisie immobilière, en l'au-
dience du Tribunal civil de Bourges, du 1 er avril 
1853, en douze lots : 

1° D'un MOUL-ïiV A EAU monté à l'anglaise. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

2> D'une grande et belleSÏAÎSSOW, avec terrain, 
jardin anglais et dépendances, pouvant servir à un 
vaste établissement industriel; elle est située à peu 
de distance de la gare du chemin de fer, et plu-
sieurs autres maisons y attenant, en neuf lots. 

Mise à prix ensemble : 4,100 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' ILIBBAS. (306) * 

Ventes immobilières. 

ÂIBIESCE DES CRIÉES, 

MAISON ME M0NTHA80H. 
Elude de M' JOI.liV, avoué à Paris, rue Fa-

vart, 6. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le jeudi 31 mars 1853, 

D'une .H tIMO .'V louée comme hôtel meublé, sise 
à Paris, rue Monthabor, 3. 

Mise à prix : 157,500 fr. 
S'adresser : 1" Audit M" JOM.V ; 
2° A M" Lefèvre, avoué, place des Victoires, 3; 
3" A M° Baulant, avoué, rue Saint-Fiacre, 20; 
■l" A M'Gripon, notaire, rue Vivienne, 22. 

(297) 

tes d'admission a l'assemblée générale. 
« Les actionnaires porteurs de certificats de dé-

pôt ont la faculté de. se faire représenter aux as-
semblées générales par des actionnaires munis de 
pouvoirs réguliers, dont on trouvera au besoin des 
modèles au siège de la compagnie, rue Drouot, 4. 
— Les certificats de dépôt devront être joints aux 
procurations. 

« Vingt actions donnent droit aune voix; le 
même actionnaire ne peut réunir plus de cinq voix, 
soit comme actionnaire, soit comme mandataire. « 

Le directeur de la compagnie, 
C. DIDIO.N . (10178) 

MAISON A MONTMORENCY, 
Etude de M" UOL'lliMJFABI^i U, avoué à Pa-

ris, rue du Sentier, 8. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées de la Seine, le samedi 19 mars 1853, 
D'une MAISON DE CAJIlMti\K, sise à 

Montmorency, rue Jean-Jacques-Bousseau, 3, et 
d'un clos attenant, situé rue Lelaboureur et rue 
Notre-Dame, arrondissement de Pontoise (Seine-
et-Oise). 

Mise à prix: 40,000 fr. 
S'adresser : 
1« A M' MOUIIiliEFABINE, avoué pour-

suivant la vente ; 
2° A M" Hébert, notaire à Montmorency. (278) 

COMPAGNIE 

ÛD CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. 
MM. les actionnaires sont informés que l'assem-

blée générale ordinaire des actionnaires aura lieu 
le jeudi 31 mars courant, à deux heures et demie 
de l'après-midi, hôtel dePadoue, rue de la Cliaus-
séè-d'Anlin, 11; 

EXTRAIT DES STATUTS : « Les actionnaires por-
teurs de vingt actions ou plus doivent, pour avoir 
droit d'assister à l'assemblée générale, déposer au 
siège de la société, rue Drouot, 4, trois jours au 
moins avant celui de la réunion, les titres dont ils 
sont propriétaires ou qui leur auraient été remis 
par d'autres actionnaires, et il est remis à chacun 
d'eux une carte d'admission à l'assemblée. 

« Cette carte, qui est nominative et personnelle, 
indique le nombre d'actions déposées. 

« Les certificats de dépôt donnent droit, pourles 
dépôts de vingt actions ou plus, à la remise de car 

GHÀISSESSÂCABÊZIEES CÏI KMI!W DE 
FIK DE 

Le conseil d'administration de la compagnie a 
'honneur de prévenir MM. les actionnaires que le 
l'ersement du 2e dixième, soitSO francs par action, 
devra être effectué du 21 au 26 mars courant, à la 
cais:e des banquiers de la société : 

A Paris, chez MM. Greene et C" ; 
A Londres, chez MM. Barclay et C". 
En échange des récépissés desdits banquiers, il 

sera remis des certificats provisoires et nominatifs 
aux ternies de l'article 7 des statuts. 

Ces titres seront délivrés à Paris, au siège de 
l'administration, boulevard Poissonnière, 14, et à 
Londres, chez MM. Mouteaux, Schulhoff et C 
agents de la compagnie. 

Conformément à l'article 16 des statuts, l'intérêt 
sera perçu à raison de 5 OpO l'an, pour chaque jour 
de retard sur ce versement, à partir du 26 mars 
courant, (10177) 

CHEMIN m
M *STRÀSBOBRGifii!! 

Le conseil d'administration a l'honneur 
mer MM. les actionnaire» que l'assemblée^ 
annuelle est convoquée pour le jeudi 31 mu 
rant, à trois heures précises du soir, dans la 
Herz, rue de la Victoire, 48, à Paris. 

MM. les actionnaires porteurs d'au moins ■ 

actions, qui désireront assister à cette assi 

doivent produire au siège social, rue Kit 

62, à Paris, les titres de leurs actions, ilcus 
au moins avant la réunion, c'est-à-Jire IcîHi 
au plus tard. La production des titres j 

avoir lieu à partir du 14 mars, de dix il 
heures. 

Le secrétaire-général, A. NOBLET . (lllli 

TÉLÉGRAPHE SOMIM 
Entre la France et l'Angleterre, 

I.OISl> »E Uil LKY et foniiia:iw 

Le public est averti que, pour pi 
ioule erreur dans la transmission 

messages importants par le télégraphe *i 
sous-marin, ces messages doivent, buatéj 

reconnus exacts par la personne qui toi ton-
pédier. 

Le prix de la répétition ne sera que der 
en plus du prix du message. 

La Compagnie du télégraphe sous-marin»* 
pas responsable pour les erreurs qui seraM 
tes daus les messages qu'on ne fera pas réf* 

Paris, ce 16 février 1853. 
Par autorisation des gérants : 

JAMES POWER, 

83, rue Richelieu. 

I,» publication légale do» Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1853, «Saus îa GAZETTE nm TISIBUMAUX, EE ©BOIT et le JOtHIf lL tiÉSKB*!. B'AIFFICHBS. 

ieuiti» mobilière*. 

VBMTIf PAR AUTOiUTâ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Lafayette, 57. 

Le 9 niai s. 
Cot'sisUujt en I ables, chaises, cou-

chettes, lits en fer, etc. (310.) 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des membres de l'associa-
l ion des ouvriers tourneurs en chai-

ses de Paris, dont le siège est à Pa-
ris rue Popincourt, 32, ayant pour 
raison sociale : BONNET, PROU et 
C; en date du vingt-six février mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
trée et déposée pour minute à M' 
Hector Bisson, notaire à Nogenl-
sur-Marne, le deux mars suivant, 

Dans laquelle délibération il a été 

' Oue'par l'acte constitutif de l'as-

socialion, modifié par un autre ac-
te le tout déoosé chez ledit M« Bis-
son, notaire, le vingl-lrois novem-
bre mil huii fient cinquante et un, 
la société devait être administrée 
par un conseil de sept membres; 

que e, ; conseil était élu à la majorité 
absolue des voix; que les membres 
Étaient inéligibles, et que leur man-
dat Unissait chaque année ; 

11 appert : 
Que lesei-apres nommés, lous ou-

vriers tourneurs en chaises, savoir : 
i» M. Elisée BONNET, demeurant 

i Paris, rue des Douie-Porles, 3 ; 
2» M. François-Benoist VIGOU-

REUX, demeurant a Paris, rue Po-

pincourt, H et 16; 
3° M. Paul GL'ILLO, demeurant i 

Paris, rue de Reuilly, 1 ; 

4- M. Damas ROUSSELLE, demeu-
rant 4 Paris, rue Ménilmonlant, S; 

6"5 Jacques MOIIEAU, demeu-

ranl à WJaville, rue aes Ama"-

'''"It 'kicolas-ioseph HEUREUX 

aîné, demeurant i l'».' ;s, rue Loin.— 

*ïteV\W* MOWT, de-
meurant à Paris, rue Popincourt, 8; 

Ont <-lé nommés membre» du.cou-

seil d'adminislration ati ladite an-

MH-.ialiôn P»or un an i 
■ MM . Bonnet et Vlgeoreu* ont 

élé nouièoi» <éf»yt»t 
oudrs raison «I s-miaiurf ;<;<•.'»-

qui.-aient: ROVNKT ', P U K;„ ' 
■ M , aient a l'amiir : ROSM'-l, 

V IGOL'UEUX et O; 

Enfin que ladite société aurait 
pour dénomination, sous ladite rai-
son sociale : Association des ou-
vriers tourneurs en chaises de Pa-

ris. 
Pour extrait : 

BlSSOS. (6Î77) 

Par acte reçu par M" Beaufeu, no-
taire à Paris, les quatre, cinq, dix-
neuf et vingt-cinq février mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, M. 
Louis-Eleonor LtGER, ancien capi-
taine au long-cours, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-De-
nis, 116, a formé une société par 
actions, entre lui, comme assoeieen 
nom collectif, et les personnes qui 
adhéreraient aux slalut» et qui se-
ront commanditaires; elle a pour 
objet la formation et l'exploitation 
d'une rafflnerie de sucre à Porlo-
Rico. La raison et la signature so-
ciales sont : L. LIGER et O. La so-
ciété a son siège dans l'île de Porlo-
Rico. Néanmoins elle aura un do-
micile à Paris, où elle sera repré-

sentée par un délégué. Sa durée sera 
de quinze années, à compter du 
vingt-cinq février mil huit cent 
cinquante-trois, jour de la consti-
tution définitive. Le capital social a 
élé fixé ù la somme de deux cent 
cinquante mille francs, et divisé en 
deux cenl cinquante actions au poi-
leur de mille francs, dont eenl, di-
tes de jouissance, attribuées à M. 

Liger, et cent cinquanle de capilal. 
M.'Llyer a apporté à la société son 
industrie et ses connaissances pra-
tiques. M. Liger est gérant de la so-
ciété; en outre, la société sera re-

présentée à Paris par un délégué, 
qui ea M. Bar.ile JOUVKT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Laroctiefoucault, n, nommé par 
ledit acte de société. La dissolution 
delà société aura lieu dans le cas 
où les pertes s'élèveraient à soixan-

le-qu'uwe mille francs, soit moitié 
du montant des actions de capital. 

Poureilrait ; 
glgtttf ; IlEAUFEU. (6370) 

Suivant acte reçu par M'Meignen 
et son collègue, notaires i Paris, le 
premier mars mil huit (Sent Cln-
quanle-trel», enregistré, il a élé for-
nié une sociélé entre M. Charles- Eu-

jiène BEJ^UGBAOTatné, directeur de 
l'Exposition det produits brevetés, 
demeurant à Paris, impasse Ma/.a-
gran ,6, seul gérant responsable, el 

fouie» iKSpersoiinesqui prendraient 
les actions dont raélre parlé. 

«Jette société a pour objet ; I" de 
donner ^c; industriels, uiventeuri 

el artistes des emplacements pour 
l'exposition de leurs produiismoven-
nant un loyer ; 2» de faire vendre 
par les soins de la société lous ces 
produits, moyennant une remise 
déterminée; 3° d'avancer aux inven-
teurs et arlisles des fonds sur leurs 
produils, sous les conditions ci-
après exprimées. Le prêt ne pourra 
pas être fait pour moins de trois 
mois, ni dépasser un tiers de la va-
leur des marchandises ; les intérêts 
prélevés par la société seront de 
cinq pour cent par an. Le prêt sera 
amorti soit parla vente des mar-
chandises, soit par le rembourse-
ment par le propriétaire ; la socié-
lé aura le droit, au bout d'une an-
née, de faire vendre aux enchères 
les marchandisesdéposéesqui n'au-

raient pas été enlevées, et dans ce 
cas tout ce qui excédera le montant 
du prêt, des intérêts et du loyer sera 
remis au dépositaire; 4° d'organiser 
dans les principales villes de Fran-
ce et de l'étranger des comptoirs 
correspondants. 

Ladurée de la sociélé est de vingt 
et un ans à partir du quinze mars 
mil huit cent cinquanle trois, pour 
Unir à pareil jour de l'année mil 
huit cent soixante-quatorze, et elle 
pourra être prorogée par une déci-
sion de l'assemblée générale des ac-
tionnaires à la demande du gérant, 
avec la majorité stipulée en l'article 
quatorze du dit acte de sociélé. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
au palais Bonne-Nouvelle. La socié-
té prend le litre de Comptoir de 
l'Industrie, exposition des produits 
brevetés. 

La signature sociale sera BEAU-
GRAND aîné etC'; M. Beaugrand aî-
né sera seul associé en nom collec-
tif, gérant responsable, cl seul il 
aura la signature sociale ; il pourra 
la déléguer à un fondé de pouvoirs, 
les actionnaires ne seront que sim-
ples commanditaires, et ne pour-
ront en aqcun cas être tenus des 
engagements de la sociélé que jus, 

qu'à concurrence du montant de 
leurs actions. 

Le capilal social esl fixé à deux 
millions dé franps, divisé en quatre 
mille actions de cinq seuls frênes 
chacune, H pourra êlre augmenté el 
porlé jusqu'à cinq millions à la de-

mande du gérant, par l'assemblée 
générale des actionnaires avec la 
majorité stipulée en l'arlicle qua-

torze. , , , 
M. Beaugrand aîné apporte a la 

sociélé : !" son établissement de 
l'cxposilion dc;s produits hreyclés se 
trouvant a Pari» au palais Bonne-

(fouvelle, tel qu'il se poursuit cl 

comporte actuellement ensemble 
lous les bénéfices et avantages y at-
tachés; 20 l'achalandage dépendant 
du dit établissement ; la sociélé en-
trera en possession de l'établisse-
ment de Beaugrand aîné à compter 
du quinze mars mil huit cent cin-
quante-trois; les opérations de la 
sociélé commenceront lorsque trois 
cent mille francs d'actions seront 
émises et réalisées par le gérant en 
sus des actions àlui attribuée Ul se a 
attribué à M. Beaugrand aîné, com-
me fondateur et à raison de son ap-
port, quatre cents actions libérées 
sur lesquelles deux cents actions 
resleronl à la souche à titre de cau-
tionnement de sa gérance et seront 
inaliénables pendant toute sa gé-
rance, et les deux cents autres ac-
tions lui seronl remises et resteront 
libres dans ses mains. 

M. Beaugrand ainé, en qualité de 
gérant, sera seul chargé de l'admi-
nistration de la société. 

Pour extrait : 
Signé : M EICNEN (6374) 

Cabinet de M. HOCMELLE, rue Mar-
s solier, 6, à Paris. 

Exlrait dressé conformément aux 
articles 42, 43 et 44 du Code de com-
merce. 

Suivant acte sous seings privés, 
en dale à Paris du premier mars 
mil huit cent cinquante-trois, por-
tant celte menlion : enregistré h 
Paris le deux mars mil huit cenl 
cinquanlc-trois, folio 8, case 6, reçu 
cinq francs cinquanle cenlimes, si-

gné Delestang, 
Il appert que MM. LEHUBY, phar-

macien, demeurant à Paris , rue 
Sainl-Lazare, 78; S1LBERMANN, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 154 ; el Pierre-Zacharie 
GARNIER, 

Ont, d'un commun et libre ac-
cord, dissous, à partir du premier 
mars mil huit cent cinquanle-lrois, 
la sociélé en nom collectif qu'ils 

avaient formée, aux ternies de deux 
actes sous seings privés, en dale à 
Paris dos vingt-qualre décembre 
mil huit cent quarante-sept et Irep-
le janvier rflil huit cent cinquanle, 
le premier portant «elle mention : 
enregistré îi Paris le trenle-un dé-
cembre mil huit cent quaranle-sept, 
folio 98, recto, cases 3 et 4, reçu 
cinq francs cinquante penllnics, si-
gné (illisible); le deuxième, enregis-
tré à Paris le sept février mil huit 
cent Cinquante, [Olio DO , case 3, reçu 
cinq francs cinquanle centimes, si-

gné d'Armengau, 
Et ce, sous la ration sociale: Lli-

RUBÏ cl O, avant pour but la fa-

brication et la venle de malières 
gélatineuses et surtout des capsules 
ou enveloppes médicamenteuses ; et 

qu'ils ont nommé pour faire la li-
quidation de ladite sociélé M. Sil-
bermann , susnommé, avec tous 
pouvoirs nécessaires pour vendre 
les marchandises pouvant rester 
dans ladite sociélé, en toucher le 
prix, payer toutes dettes et charges, 
el en général faire ce qu'il jugera 
convenable pour mener ladile li-
quidation à fin, et aussi de faire 
faire les insertions et publications 

dudit acte de dissolution de sociélé 
conformément à la loi. 

11 appert, en outre, dudit acte que 
les susnommés ont déclaré qu'ils 
s'entendraient entre eux postérieu-
rement quant aux brevets d'inven-
tion qu'ils exploitaient. 

Pour extrait certifié conforme: 
Signé: S ILBEHMANN, L EHUBY et 

GAHNlElt. (6380) 

mmm m GOMIEKCE, 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre, 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la oonptahilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

CONVOCATIONS 1)1! CHEANCIEHS 

Sont tnvttit à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parlt, talle det at-
temblies iet (alllitet, MM. Ul trtàn-
titr$ : 

NOMINATION8 DE SYNDICS. 

Du sieur BOURGEOIS (Jacques-
Philippe-Slanislas), nég. ou fers, 
rue de la Pépinière, 20, le (5 mars 
11 1 heure (N° 1086O du gr.); 

Du sieur LYON (David), bottier, 
rue Neuve-dcs-PelIts-Champs, as, le 

12 mars à 10 heures (N 0 1U854 du 
gr.); 

Pour a:\tster à l'aucmbUU durs la-
quelle 3/. le jugc-a-uiinl^iiaire doil les 
eontutler, tant sur la composition de 

l'état df er 11 'ers prisumetque sur 
la nom iur>o;i az nouveaux syndics. 

N OTA . Les .iers-porteurs d'effets 

ou endossemeni de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re 

mettre au greffe leurs adresses , 
ahn d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VthlFICAT. BT AFFIRMATIONS. 

Des sieurs MONNIER et DUCRET 
(Céleslin et Jules), mds de soieries, 

rue Grenéta, passage de la Trinité, 
6, le 14 irai s a 3 heures (N" 10737 
du gr.); 

Pour être procède, soui la preii-
denre. de st. le juge-commlttaire , aux 
vérificatUm et affirmation ce leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atllrmation de leui-E 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TIÏ'HKS. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur pap'ir timbré, in-
dicatif des sommet à réclamer, MM. 
les créanciers .-

Du sieur VU1TTON (Frédéric-Ma-
rie), layelier-cmballcur, rue des 
Bons-Enfants, 7, entre les mains de 
M. Huct, rue Cadet,. 6, syndic de la 
faillite (N» 10827 du gr.); 

- Du sieur GODDERIDGE (William), 
fab. de passementerie, à Champer-
ret, place des Arts, 8, commune de 
Neuilly (Seine), entre les mains de 
M. Hénin, rue Pastourel, 7, syndic 
de la faillite (N° 10831 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
ife la loi du 28 mai 1138, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers de la liquida-

tion judiciaire du sieur LEYEll.l.É 
(Alinire), anc. eut. de voilures pu-
bliques, rue Q'Anusulême-du-Tem-
ple, 18, sont invités à se rendre le 
12 mars courant à 3 heures 1res pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers 
pour, sous sa présidence, procéder 
a la nomination d'un nouveau Com-
missaire à l'exécution du concor-
dat en remplacement de M. Sau-
nier, décédé (N» 824 du gr.). 

ASSEMIU.ÉKS DU 8 MAUS 1853. 

NECT HEURES: Hébert et C\ fab. de 
vermicelle, svnd. — Hébert per-
wnnellemeei, fab. de vermicelle, 

lu. — bile Malra, mdo de nou-
veautés, Id.— Têtard, limonadier, 
id. — Veuve. Iléeliard el lit», pein-

tres en voitures, vérif, — Brijot, 

anc. nég. en fruits secs, clôt. — 
Bossu, anc. nég. en fruits secs, 
id.— Prot, théâtres ambulants, 
id. — Mespoulède, passementier, 

conc. 
ONZE HEURES : Boise, Iraileur, synd. 

— Jamin, fab. de galoches, id. — 
Mémarl, boucher, vérif. — Dde 
Senet, anc. mde de modes, clôt.— 
Pierrot, ent. de maçonnerie, id.— 
Lalreille, boulanger, id. — Pru-
des et Ce , renipl. militaires, id. 

MIDI : David, passementier, conc. 
UNE HEURE : Dlle Bayard, mde de 

chaussures, vérif. — Dame l.e-
grand, confectionneuse, id. — 1U-
gâult, boulanger, clôt. 

TROIS HEURES : Laigre, fab. d'or-
gues, redd. de comptes. —Clayet-
te frères, passementiers, id. -
Lausseure, nég.,id. — Lausseure, 
nég., délib. (art. 532). 

Héparatlona. 

Demande en séparation de biens 
entre Marie - Célina CAFF1N et 
Jean - Baptiste - Eugène FOUGE-

RON, à Paris, rue St-André-des-
Arts, 4. — Delessard, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Sidonie-Julie- Marie LAN-

GLOIS et Etienne-Gustave ES-
CIIALL1ER, a Montmartre, rue du 
Vieux-Chemin, 10. — De Broton-
ne, avoué. 

Demande en séparation de biens en-
tre Flore - Pauline - Augusline 
COUBTOIS et Auguste-Alexan-
dre LAMBERT, il Paris, rue de la 
Perle, le. — A. Coulon, avoué. 

DéttéM et Inbanaatlon» 

Du 4 mars 1S53.— Mme Lienhard, 
42 ans, rueSt-Florentin, 16. — M. 
Becbold, 23 ans, rue de la Forme, 
il. — M. Boieldieu, i ans, rue du 
Hocher, 41. — ,M. Mare, si ans, rue 

Caumartin, M. — M. de viloli, 30 

ans, rue d'Astorg, 28. — Mme La-
rue, 50 ans, rue Uuphol, 14. — Mme 
Delpine, 63 ans, rue Caumartin, 58. 
- Mme Lucas, 32 ans, rue de Par-
me, 7. — M. Vesiaii, if ans, rue Ri-
chelieu, 60. — M. lloseulle, 32 ans, 
rue Ste-Anno, 61. — Mme Dulois, 
59 ans, rue des Vieux -Augustins, 27. 

— Mme veuve BaltH-Gomeerl, 76 
ans, rué Bouclier, i — M. Auhcri, 
3!» ans, rue des Bourdonnais, 17. — 

M, Herbert, rue de.Lancrv, 5-— Mlle 
louant, f ane, rue S( pe»ii,MT. — 
Mlle Monter, i!) uns, rue du fg-St-
Ma rtln, 199. _ Mme Chanei'1,63 ans 
rue du Caire, 17. — Mlle !• aurc-llau-, 

lieu, 7 ans, rue du Ponccau, 18. — 

MmeLerdulle, 48 aM.
 rl, î3 

dôme, 18. - MmeU'i 
riel.sïans .niB de u»#M 
Mme Quille, 32 ans, rue • J 
5 —Mmc Cheville, 90 m* V 
le-Ju-Temple, 133.-JjTl 
ee, 39 ans, rue du '"%.„„,, 

Itiguer, 1 un, riwW*i-. 
vin,4.'-M.l'croth,w»; 

la Hoquette, 16». - *"-' 
ans, rue du Fg-Sl-AnW ; j 

Mme veuve 

Sl»i 

•i»ans, rueuc jin 

: Lefèvre, 35 ****%A 

Perpignan, 1. 

rue tt-Anloine, I64- ' 
net, 28 ans, ruede 

Mmel 

82 ans, rue des Cane 1 
Lanlonal, 77aris, a l " 

23. - Mlle Schoçn * 

de Seine, 72. - M te ° 

70 ans, rue Nf,u", 
16. - M. Valauté, " „ p> 

Grands-Degrés, 8v'
sl

.r*»a 
ans, me de». » r* 1" 
- Mil. : ■ • '>. s» an " 

barbe, \ ,. «tVi 

Du.". -MileB^ïn 
de la Madeleine, ^,^(0*3 
ana,rucdelaM « e-^,deMB 
M.Cailleux, 25 'f*' „., J 
7. - Mme Minel, '*J» 
fort, 9. - M- &; P0KW 
rue Rlanche, iiï;-^;

rf
., t. ,i 

ruede la Mit-ho
d,e

rl)
e f 

Couibeau, 66 an», 

nia, 149. —
 u U-PW 

rue de Hondy -J- ,
s 

ans, rue des M «r*'^*iî 
rue St-Sauveur, «• 

l'Hérault, 81 «"«jlbr»^ 
—M. Bonnet, r^

u

8

u

0
ani-W 

35%. DuhameL ^ 

li bourg, 
:jin-'" • 

18 ans, rue a« ̂ -
oe0

e;ï 

Mibralte, 1* a »'„ r*»' 

M. Caslaing, « fer»* 

Mme lliron, > »"„ I< f 
-M.Beadot, w „

f
 r» J, 

- Mme Cliaul , |» |»»»>,M 
85. - Mlle SuUre»^*, 

n ans, riie de^
e(le

 lL;
 v 

46 ans 

Sl-Jaeques, 1 

Le «érant ^poCl^ 

Lnroginlré à Paris, le 
T vu >uivii:iUli DE A, GUÏ0T, RUE N BU V li-DLS-MATHU IUN S, 18 

(îe^u deui franos vingt centimes, Jéoiinu eo'UDrî». 

Pour légalisation de la sigua
lure 

Le Maire Ju 1" arron 


